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Beauvoir 

Secteur de l’Epinois 
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Elément bâti n°1 : 

• Fontaine morte ; 
• Rue de la fontaine morte ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 

 Elément bâti n°2 :   

 
• Lavoir ; 
• Route de la Champagne ; 

 
Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères 
de la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

Linéaire A :  

 

• Chemin creux vers le Grenouiller ; 
• Route de la Champagne ; 

 

Prescriptions : Ces chemins doivent être 
conservés sans rupture de continuité. Seuls 
sont admis les travaux ne compromettant pas 
le caractère de ces espaces et ceux 
nécessaires à leur entretien ou à leur mise en 
valeur. 

 

Linéaire B :  

 
• Mu en pierre et porche ; 
• RD 304 (route de l’Epinoy) ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 « 
Clôtures », chapitre « recommandations ». 
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Linéaire C :  

 

• Mur en pierre et grange attenante ; 
• RD 304 (route de l’Epinoy) ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiches A1, 
A3, A7 et U5, chapitre « recommandations ». 

 

Préserver le cône de vue sur le bâti existant et les jardins attenants. 
Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes, bâtiments 
agricoles…) occultant la vue. Conserver les haies et les bosquets.  

Cône de vue 1 :  

 

• Route de la Champagne ; 
 

• Ouverture visuelle sur le 
bâti de la route de l’Epinoy 
ainsi que les bosquets et 
haies. 
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Secteur de La Croix / Le Fort 
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Elément bâti n°3:  

 

• Croix ; 
• Impasse de la croix ; 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

 

Elément bâti n°4 :  

 

• Mairie ; 
• Impasse de la Croix ; 
• Façades sur rue, toiture et éléments de 

modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, et A5, 
chapitres « recommandations ». 

 

Elément bâti n°5 :  

 

• Eglise Saint-Barthélemy ; 
• Grande rue ; 
• Façades, toiture et percements ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A2, A3 et A4, chapitres 
« recommandations ». 

 

 

 

Elément bâti n°6 :  

 

• Tourelle ; 
• RD 278 (route du Fort) ; 
• Façades sur rue, toiture et éléments de 

modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, et A5, 
chapitres « recommandations ». 
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Linéaire D :  

 

• Mur en pierre et chaperon en 
tuiles ; 

• Route des Hurlots ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre « recommandations ». 

 

 

Linéaire E :  

 

• Mur en pierre et chaperon en 
tuiles ; 

• Impasse des ruelles ; 

 

 Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre « recommandations ». 

 

Linéaire F :  

 

• Mur en pierre, clôture et portail ; 
• Impasse de la croix ; 

 

 Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre « recommandations ». 
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Linéaire G :  

 

• Mur en pierre, enduit et chaperon 
en tuiles ; 

• Impasse de la croix ; 

 

 Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre « recommandations ». 

 

Linéaire H :  

 

• Mur en pierre et portails ; 
• Route du fort ; 

 

 Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre « recommandations ». 

 

Linéaire I :  

 

• Mur en pierre et portails ; 
• Route du fort ; 

 

 Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre « recommandations ». 

En zone agricole, proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
bâtiments agricoles…) occultant la vue. Préserver les bosquets.  

Cône de vue 2 :  

 
• Cône de vue depuis la 

route des Hurlots ; 
 

• Ouverture visuelle sur 
l’espace agricole et les 
bosquets en arrière- plan. 
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Préserver le cône de vue l’espace agricole vallonné. Proscrire tout 
aménagement (clôtures opaques, bâtiments agricoles…) occultant la 
vue en zone agricole. Préserver la haie existante au second-plan.  

Cône de vue 3 :  

 

• Cône de vue depuis la 
route des Hurlots ; 

 

• Vue longue portée sur 
l’espace agricole. 

 

Préserver le cône de vue sur le Fort ainsi que les haies qui 
l’accompagnent. Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant ou dénaturant la vue en 
zones UJ et A. Conserver les haies. 

 

Cône de vue 4 :  

 

• Cône de vue depuis la 
route des Hurlots ; 

 

• Cône de vue sur la colline 
du Fort et la maison 
bourgeoise ; 

Cône de vue 5 :  

• Cône de vue depuis le chemin du Crot Berry ; 
• Cône de vue sur le vallon du Crot Berry ; 

Prescriptions : 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes, bâtiments agricoles…) occultant la vue en zones UJ 
et A. Conserver les haies.  

 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes, bâtiments 
agricoles…) occultant la vue en zones UJ et A. Conserver les haies.  

Cône de vue 6 :  

 

• Cône de vue depuis la 
route du fort ; 

 

• Ouverture visuelle sur les 
linéaires de haies au 
second-plan et sur le 
lointain. 
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Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes, bâtiments 
agricoles…) occultant la vue en zones UJ et A. Conserver les haies. 

Cône de vue 7 :  

 

• Cône de vue depuis la 
route du fort ; 

 

• Ouverture visuelle sur les 
linéaires de haies en 
arrière-plan et sur le 
lointain. 
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Secteur Le Moulin de Vaux-Les Tessons 
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Elément bâti n°7 :  

 

• Lavoir ; 
• RD 4 (rue d’Auxerre) ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

 

 

Elément bâti n°8 :  

 

• Encadrement de portail et lavoir ; 
• RD 4 (rue d’Auxerre) ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Elément bâti n°9 :  

 

• Croix ; 
• Croisement de la RD 22 (rue d’Auxerre) 

avec la RD 4 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Linéaire J :  

• Mur de soutènement de l’ancienne voie ferrée ; 
• Route des moulins ; 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche 
U5 « Clôtures », chapitre « recommandations ». 
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Linéaire K :  

 

• Mur en pierre ; 
• Rue Vincent ; 

 

 Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 Linéaire L :  

 

• Mur bahut ; 
• Route d’Auxerre; 

 

 Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

Secteur Chaumont 

 

Conserver la vue. Proscrire tout aménagement (clôtures 
opaques, annexes) en zone A  

Cône de vue 8 :  

 

• Route de Fontaine Renaud, en entrée de 
ville dans le hameau du Fort ; 
 

• Vue sur le hameau du Fort et sur l’église. 
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Conserver la vue. Proscrire tout aménagement (clôtures 
opaques, annexes) en zone A  

Cône de vue 9 :  

 

• Egleny, depuis le chemin de Charron ; 
 

• Cône de vue sur le tissu urbain du Moulin 
de Vau et sur le silo de Beauvoir.  

 

Secteur Les Loisons 

Elément bâti n°10 :  

• Reste d’un ancien pont en pierres ; 
• Route des Loisons ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 

 

Elément bâti n°11 :  

 

• Pont des Loisons 
• Route des Moulins ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

Sont protégés sur la commune de Beauvoir au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs du 
paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 5 arbres isolés ou remarquables ; 

• 9,6 ha de bosquets ; 

• 7,7 ha de zones humides ; 

• 2,8 km de haies et ripisylves ; 

• 133 m d’alignements d’arbres remarquables ; 

• 1,1 ha de vergers et jardins. 
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Bléneau 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Villa ; 
• RD 90 (rue Henri Barbusse) ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures, enduits et 
matériaux ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5, C3 et 
C4 chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°2 :  

 
• Lavoir ; 
• Rue d’Orléans ; 

 
Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Elément bâti n°3 :  

 

• Lavoir ; 
• Rue Basse ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 
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Elément bâti n°4 :  

 

• Mairie et école ; 
• Rue Pierre Curie ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5, C3 et 
C4 chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°5 :  

 

• Statue ; 
• Rue Pierre Curie ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature ; 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 Elément bâti n°6 :  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue de Turenne ; 
• Façades sur rue, matériaux, toiture et 

éléments de modénature ; 
Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A6 et C3, 
chapitre « recommandations ». 

 

 

Elément bâti n°7 :  

• Gîtes communaux et pigeonnier ; 
• Rue d’Hocquincourt ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature, 
enduits ; 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères 
de la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5 et 
C3 chapitre « recommandations ». 

Elément bâti n°8 :  

• Pont de pierre ; 
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Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche P4, chapitre « recommandations  

 

Elément bâti n°9 :  

• Monument à Jeanne d’Arc ; 
• Avenue Jean Jaurès ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°10 :  

• Lavoir ; 
• Rue des Vallées ; 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche P4, chapitre « recommandations  

 

Elément bâti n°11 :  

• Vanne ; 
• Rigole de Saint-Privé ; 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche P4, chapitre « recommandations  

 

Elément bâti n°12 :  

 

• Pont ; 
• Chemin de la Rigole ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères 
de la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

Elément bâti n°13 :  

• Lavoir ; 
• Chemin de la Rigole; 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche P4, chapitre « recommandations  

Elément bâti n°14 :  

• Lavoir ; 
• Rigole de Saint-Privé; 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche P4, chapitre « recommandations  
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Elément bâti n°15 :  

 

• Croix ; 
• Rue des Chapelles ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°16 :  

 

• Château de La Motte Jarry et annexes ; 
• Lieu-dit La Motte Jarry ; 
• Façades, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures, enduits et 
matériaux ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères 
de la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5, 
A7, C3 et C4 chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°17 :  

 

• Croix ; 
• RD 90 (Les Chaumes Blanches) ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

. 

Cône de vue n°1 :  

• Rue Léon Jaupitre ; 
• Cône de vue sur la rigole de Saint-Privé, 

sur le bâti ancien de Bléneau et sur les 
haies et bosquets cachant le reste du 
tissu bâti ; 

Préserver le cône de vue sur le bâti existant ainsi 
que les bosquets et haies autour de la zone AU. 
Veiller à la bonne intégration des constructions 
(couleurs, matériaux, implantation et hauteurs) 
en zone AUA. Intégrer le pont à la réflexion sur 
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l’aménagement d’une liaison douce permettant 
d’apprécier le paysage offert depuis cet espace. 

 

Cône de vue n°2 :  

• Rue des Vallées ; 
• Cône de vue sur la rigole de Saint-Privé, 

et sur l’entrée ouest de Bléneau ; 

Préserver le cône de vue sur les bosquets et haies 
autour de la zone AUY. Veiller à la bonne 
intégration des constructions (couleurs, 
matériaux, implantation et hauteurs). 

 

Cône de vue n°3 :  

• Rue des Vallées ; 
• Cône de vue en entrée ouest de Bléneau ; 

 

Préserver le cône de vue sur les bosquets et 
haies autour de la zone AUY. Veiller à la bonne 
intégration des constructions (couleurs, 
matériaux, implantation et hauteurs). 

 

Cône de vue n°4 :  

• Rue des Vallées ; 
• Cône de vue sur le jardin d’eau ; 

Préserver le cône de vue sur le jardin. Proscrire 
tout aménagement occultant ou dénaturant la 
vue. 

 

 Cône de vue n°5 :  

• Rue Henry Barbusse ; 
• Cône de vue sur la prairie humide en 

entrée de ville ; 

Préserver le cône de vue sur la prairie. Proscrire 
tout aménagement occultant ou dénaturant la 
vue. 

 

  

Cône de vue n°6 :  

• Rue Henry Barbusse ; 
• Cône de vue en entrée de ville ; 

Préserver la qualité paysagère de l’entrée de 
ville. 
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Secteur du Coudray 

 

Elément bâti n°18 :  

 

• Villa et annexes ; 
• Lieu-dit Le Coudray ; 
• Façades, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures, enduits et 
matériaux ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5, A7, C3 
et C4 chapitre « recommandations ». 

Secteur du Champ des Trotards 

 

 

Elément bâti n°19 :  

 

• Château et annexes ; 
• Lieu-dit Les Trotards ; 
• Façades, toiture, ouvertures et percements, 

modénatures ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5, 
chapitre « recommandations ». 
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Secteur des Follets 

 

Elément bâti n°20 :  

• Pont en bois sur le Loing ; 
• Lieu-dit La Forge ; 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche P4, chapitre « recommandations ». 

Secteur des Messants 

 

Elément bâti n°21 :  

• Croix ; 
• Lieu-dit Les Messans ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Secteur de la Cahauderie 
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Elément bâti n°22 :  

• Croix ; 
• Lieu-dit Les Feuillées ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 

Sont protégés sur la commune de Bléneau au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs du 
paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 1 arbre isolé remarquable (Marronnier de la Place Châtaignier) ; 

• 62,9 ha de bosquets ; 

• 528,2 ha de zones humides ; 

• 43 km de haies et ripisylves  
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Champcevrais 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue des Variétés ; 
• Façades sur rue, toiture et modénatures ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, A6 et C3, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°2 :  

 
• Maison bourgeoise ; 
• Rue des Variétés ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature et 
matériaux ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5 et C3, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°3 :  

 

• Eglise Saint-Germain ; 
• Place Saint-Germain de Paris ; 
• Façades, toiture, modénatures, matériaux 

et percements ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 et A4 et C3 
chapitres « recommandations ». 
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Elément bâti n°4 :  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue des Variétés ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature et 
matériaux ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A6 et C3, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°5 :  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue des Variétés ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature et 
matériaux ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5 et C3, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°6 :  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue des Variétés ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, et A6, 
chapitre « recommandations ». 
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 Elément bâti n°7 :  

 

• Monument aux morts ; 
• Rue des Variétés ; 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°8 :  

• Mairie ; 
• Rue des Variétés ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature et 
matériaux ; 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5 et C3, 
chapitre « recommandations » ; 

 

Elément bâti n°9 :  

• Ecole ; 
• Rue des Variétés ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et percements, éléments de modénature et matériaux ; 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4, A5 et C3, chapitre « recommandations » ; 

 

Elément bâti n°10 :  

 

• Croix Saint-Jean ; 
• Rue de la Croix Saint-Jean ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°11 :  

• Portail et guérite ; 
• Lieu-dit Claire Fontaine ; 
• Façades, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures, enduits et 
matériaux ; 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, C3, C4 et 
U5, chapitre « recommandations ». 
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Elément bâti n°12 :  

 

• Château et annexes ; 
• Lieu-dit Claire Fontaine ; 
• Façades, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5 et C3 
chapitre « recommandations ». 

 

 

Linéaire A :  

 
• Mur en pierre et chaperon en tuiles ; 
• RD 14 ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Linéaire B :  

 

• Mur de clôture en pierre et briques ; 
• Rue de la Croix Saint-Jean ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 
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Linéaire C :  

 

• Mur en pierre enduit ; 
• RD 64; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Linéaire D :  

 

• Mur en pierre et chaperon en tuiles ; 
• Chemin de Claire Fontaine ; 

 

 Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

Préserver le cône de vue sur le bâti existant ainsi que les alignements 
d’arbres et les murs anciens structurant l’espace. Proscrire tout 
aménagement (clôtures opaques, annexes, bâtiments agricoles) 
occultant la vue en zone A et UJ et veiller à la bonne intégration des 
constructions (couleurs, matériaux, implantation et hauteurs) en 
zone U.  

Cône de vue 1 :  

 

• RD 14, entrée de ville 
Ouest dans le bourg de 
Champcevrais ; 
 

• Transition d’un paysage 
naturel au tissu urbain 
ancien du bourg de 
Champcevrais, et cône de 
vue sur l’église Saint-
Germain ; 
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Préserver le cône de vue sur le bâti existant, l’église, ainsi que les 
espaces de jardin accolés. Proscrire tout aménagement (clôtures 
opaques, annexes, bâtiments agricoles) occultant la vue en zone A et 
UJ et veiller à la bonne intégration des constructions (couleurs, 
matériaux, implantation et hauteurs) en zone UJ.  

Cône de vue 2 :  

 
• RD 364 (rue du Caquetoir), 

entrée de ville Nord dans 
le bourg de 
Champcevrais ; 
 

• Transition d’un paysage 
naturel au tissu urbain 
ancien du bourg de 
Champcevrais, et cône de 
vue sur l’église Saint-
Germain ; 
 
 

 

Secteur de Bouron 

Elément bâti n°13 :  

• Château et annexes ; 
• Lieu-dit Bouron ; 
• Façades, toiture, ouvertures et percements, modénatures ; 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4, A5 et C3 chapitre « recommandations ». 

 

Secteur des Rosses 
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Elément bâti n°14 :  

 

• Cheminée en briques ; 
• Lieu-dit Les Rosses ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

Secteur de Châtre 

 

Elément bâti n°15 :  

• Château de Châtre et annexes ; 
• Lieu-dit Châtre ; 
• Façades, toiture, ouvertures et percements, modénatures ; 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4, A5 et C3 chapitre « recommandations ». 

 

Sont protégés sur la commune de Champcevrais au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs 
du paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 2 arbres isolés ou remarquables ; 

• 84,6 ha de bosquets ; 

• 158,6 ha de zones humides ; 

• 33,8 km de haies et ripisylves ; 

• 2 356 m d’alignements d’arbres remarquables. 
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Champignelles 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Lavoir ; 
• Rue du Lavoir ; 
• Toiture, ouverture et percements, 

modénatures, matériaux ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ».». 

 

Elément bâti n°2 :  

 
• Maison de bourg ; 
• Rue Pesant et Bombert ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature et 
matériaux ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A6 et C3, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°3 :  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue Pesant et Bombert ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature et 
matériaux ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A6 et C3, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°4 :  

 

• Fontaine ; 
• Rue Arsène Duguyot; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 
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Elément bâti n°5 :  

 

• Eglise ; 
• Rue Rouget de l’Isle ; 
• Façades, toiture et percements, éléments 

de modénature et matériaux ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et C3 
chapitres « recommandations ». 

 

Elément bâti n°6 :  

 

• Bâtiment communal ; 
• Rue Arsène Duguyot ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, et A6, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°7 :  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue Pesant et Bombert ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature et 
matériaux ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A6 et C3, 
chapitre « recommandations ». 
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Elément bâti n°8 :  

 

• Cinéma ; 
• Rue Pesant et Bombert ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature et 
matériaux ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et C3, 
chapitre « recommandations » ; 

 

Elément bâti n°9 :  

 

• Monument aux morts ; 
• Rue Rouget de l’Isle ; 

 
Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°10 :  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue Pesant et Bombert ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature et 
matériaux ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A6 et C3, 
chapitre « recommandations ». 
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 Elément bâti n°11 :  

 

• Maison bourgeoise ; 
• Rue Pesant et Bombert ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature et 
matériaux ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5 et C3, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°12 :  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue Pesant et Bombert ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et A6 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°13:  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue Pesant et Bombert ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et A6 
chapitre « recommandations ». 

 Elément bâti n°14 :  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue Pesant et Bombert ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
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la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et A6 
chapitre « recommandations. 

 

Elément bâti n°15 :  

 

• Pont ; 
• Rue du Pont de fer ; 
• Façades, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

Elément bâti n°16 :  

 

• Croix ; 
• Intersection du chemin de la Croix avec la 

Rue  du Charme ; 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

Linéaire A :  

• Rempart du 12e siècle ; 
• Bords de l’Agréau ; 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche U5 « Clôtures », chapitre « recommandations ». 

 

 

Linéaire B :  

• Mur en pierre ; 
• Rue de l’Agréau ; 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 
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Linéaire C :  

 

• Mur en pierre et chaperon en tuiles ; 
• Rue Camille Desmoulins ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Linéaire D :  

 

• Mur en pierre et chaperon en tuiles ; 
• En bord de champ, Rue Saint Jacques ; 

 

 Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

Conserver la perspective sur le bâti existant. Proscrire 
tout aménagement (clôtures opaques, annexes) et 
veiller à la bonne intégration des constructions 
(couleurs, matériaux, implantation et hauteurs) en 
zone U.  

Cône de vue 1 :  

 

• Rue du Charme, entrée de ville dans le 
bourg de Champignelles ; 
 

• Perspective sur le tissu ancien de 
Champignelles et sur l’église Sainte-
Colombe ; 

 

 

 

Conserver la perspective. Proscrire tout 
aménagement (clôtures opaques, annexes) et veiller 
à la bonne intégration des constructions (couleurs, 
matériaux, implantation et hauteurs) en zone U.  

Cône de vue 2 :  

 

• Rue Jean Jacques Rousseau, entrée de ville 
dans le bourg de Champignelles ; 
 

• Perspective sur le tissu ancien de 
Champignelles et sur l’église Sainte-
Colombe ; 
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Cône de vue 3 :  

• Rue du Charme, entrée de ville dans le 
bourg de Champignelles ; 

• Perspective sur le tissu ancien de 
Champignelles et sur l’église Sainte-
Colombe ; 

Prescription : Veiller à la bonne intégration des 
constructions (couleurs, matériaux, implantation et 
hauteurs) en zone U. 

 
 

Cône de vue 4 :  

• Rue du Charme, entrée de ville dans le 
bourg de Champignelles ; 

• Perspective sur le tissu ancien de 
Champignelles et sur l’église Sainte-
Colombe ; 

Veiller à la bonne intégration des constructions 
(couleurs, matériaux, implantation et hauteurs) en 
zone U. 

 

Secteur des Quinze Arpents 

 

 

Cône de vue 5 :  

• RD 18 (Route de Charny) ; 
• Cône de vue sur la silhouette du bourg de 

Champignelles ; 

Préserver le cône de vue sur l’espace agricole au 
premier-plan, ainsi que sur la silhouette du bourg de 
Champignelles et les haies et bosquets qui 
l’accompagnent. Proscrire tout aménagement 
(clôtures opaques, annexes, bâtiments agricoles…) 
occultant ou dénaturant la vue en zone A. Conserver 
les haies et bosquets. 
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Secteur Sud du Bourg 

 

 

Elément bâti n°17 :  

 

• Croix ; 
• Rue de l’Egalité ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

Sont protégés sur la commune de Champignelles au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs 
du paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 105 ha de bosquets ; 

• 481,3 ha de zones humides ; 

• 54,1 km de haies et ripisylves ; 

• 1 730 m d’alignements d’arbres remarquables ; 

• 0,6 ha de vergers et jardins. 
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Diges 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Bâtiment de la poste et bibliothèque et clôture ; 
• Route de l’Ocre ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et percements, 

modénatures, enduit ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations 
architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, 
A3, A4, A6 et U5, chapitres « recommandations ». 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes, 
bâtiments agricoles…) occultant la vue en zones A et N. 
Conserver les haies visibles au second plan. 

Cône de vue 1 :  

 

• Croisement de la rue des châtaigniers avec la rue des 
sources ; 
 

• Ouverture visuelle sur les linéaires de haies au second-
plan et sur le lointain. 

 Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes, 
bâtiments agricoles…) occultant la vue en zones NJ et A. 
Conserver la haie visible à droite de la photographie. 

Cône de vue 2 :  

 
• Cône de vue sur l’espace de verger, puis sur le lointain ; 

 
• Ouverture visuelle sur l’espace agricole et les bosquets en 

arrière- plan. 
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Cône de vue 3 :  

• Cône de vue depuis la rue des 
châtaigniers ; 

• Percée visuelle sur le lointain ;  

Préserver la percée visuelle en limitant la hauteur 
des constructions au sein de la zone AU en 
proscrivant tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, …) l’occultant. Conserver les haies et 
bosquets encadrant l’espace. 

 

Cône de vue 4 :  

• Cône de vue depuis la route de l’Ocre ; 
• Cône de vue sur la clairière ; 

Conserver les haies et bosquets encadrant l’espace.  

Veiller à la bonne intégration des constructions et 
installations sur le site  

  

Cône de vue 5 :  

• Cône de vue depuis le chemin de la garenne; 
• Vue sur l’espace agricole et la succession de haies bocagères 

le structurant ; 

Préserver le cône de vue en limitant la hauteur des constructions au 
sein des zones AU et A en proscrivant tout aménagement (clôtures 
opaques, annexes, …) l’occultant. Conserver les haies et bosquets 
encadrant l’espace. 

Préserver le cône de vue en limitant la hauteur des 
constructions au sein de la zone AU. Conserver les haies au 
second plan. 

Cône de vue 6 :  

 

• Cône de vue depuis le croisement de la RD 
4 (rue du château) avec la RD 159 ; 

 

• Percée visuelle sur le lointain ; 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes, 
bâtiments agricoles…) occultant la vue en zone A au premier 
plan et limiter la hauteur des constructions au sein de la zone 
AU derrière l’école. Conserver la haie visible au second plan. 

Cône de vue 7 :  

 

• Cône de vue depuis la route de l’ocre ; 
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Secteur de Sauilly 
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Elément bâti n°2 :  

 
• Ferme fortifiée ; 
• Rue de l’Ocrerie ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et A7, 
chapitres « recommandations ». 

 

 Elément bâti n°3 :  

• Lavoir ; 
• Rue du Pré Blond ; 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

Secteur des Houches 

  

 

Cône de vue 8 :  

• Cône de vue depuis la RD 1 ; 
• Ouverture visuelle sur l’espace 

agricole  

Proscrire tout aménagement (clôtures 
opaques, annexes) occultant la vue en 
zone A. 
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Sont protégés sur la commune de Diges au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs du paysage 
et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 2 arbres isolés ou remarquables ; 

• 50,5 ha de bosquets ; 

• 83,7 ha de zones humides ; 

• 45,1 km de haies et ripisylves ; 

• 0,6 ha de vergers et jardins. 
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Dracy 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Ferme du château de Dracy ; 
• Rue de la Liberté ; 
• Toiture, ouverture et percements, 

modénatures, matériaux ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5, A7 et 
C3, chapitre « recommandations ». 

Elément bâti n°2 :  

 
• Croix ; 
• Allée du cimetière ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 

Linéaire A et B :  

 

• Grande rue ; 
 

A : 

• Mur en pierre et piliers en briques ; 
 

B : 

• Muret en pierre ; 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 
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Conserver la vue de qualité sur cet espace naturel classé zone 
humide. Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes) en zone NJ. 

Cône de vue 1 :  

 

• Pont sur l’Ouanne ; 
 

• Vue sur l’Ouanne, ses 
ripisylves et jardins 
attenants ; 

 

 

 

 

Préserver le cône de vue sur l’église, encadrée par des espaces de 
jardin et des alignements d’arbres ornementaux 
attenants..Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant ou dénaturant la vue en 
zone A et U. Veiller à la bonne intégration des constructions 
(couleurs, matériaux, implantation et hauteurs) en zone U. 
Conserver les haies et alignements d’arbres visibles au second 
plan. 

Cône de vue 2 :  

 
• Entrée de ville nord, par la 

rue de la Liberté ; 
 

• Cône de vue l’église ; 
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 Préserver le cône de vue sur l’église. Proscrire tout aménagement 
(clôtures opaques, annexes, bâtiments agricoles…) occultant ou 
dénaturant la vue en zone A. Conserver la haie visible au second 
et arrière-plan. 

Cône de vue 3 :  

 

• RD 950 ; 
 

• Cône de vue l’église ; 

 En zone agricole, proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
bâtiments agricoles…) occultant la vue.  

Cône de vue 4 :  

 

• Chemin en bordure des 
Champs du Pont ; 
 

• Ouverture visuelle sur 
l’espace agricole ; 

 

En zone agricole, proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
bâtiments agricoles…) occultant la vue. Préserver le bosquet 
visible à l’arrière-plan. 

Cône de vue 5 :  

 

• Rue des Fours à chaux ; 
 

• Ouverture visuelle sur 
l’espace agricole ; 

En zone agricole, proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
bâtiments agricoles…) occultant la vue. Conserver les haies 
visibles au second-plan. 

Cône de vue 6 :  

 

• Route de la Métairie des 
Champs ; 
 

• Ouverture visuelle sur 
l’espace agricole ; 
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Secteur de La Genete 

 

Elément bâti n°3 :  

 

• Château de la Genête et annexes ; 
• Lieu-dit La Genête ; 
• Toiture, ouverture et percements, modénatures, matériaux ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4, A5, A7 et C3, chapitre « recommandations ». 

Sont protégés sur la commune de Dracy au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs du 
paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 30,9 ha de bosquets ; 

• 301,6 ha de zones humides ; 

• 28,3 km de haies et ripisylves ; 

• 167 m d’alignements d’arbres remarquables ; 

• 0,5 ha de vergers et jardins. 
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Egleny 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Croix ; 
• RD 4 (route d’Aillant) ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

 

Elément bâti n°2 :  

 
• Fontaine ; 
• Place du marché ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

 

Elément bâti n°3 :  

 

• Lavoir ; 
• Rue Saint-Etienne ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 et P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Linéaire A :  

 

• Mur en pierre ; 
• RD 4 (route d’Aillant) ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 
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Linéaire B :  

 
• Mur enduit et chaperon en tuiles ; 
• Rue pendante ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

Linéaire C : 

 

• Mur en pierres et briques ; 
• Rue Saint-Etienne ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant la vue en 
zones A et N. Conserver le bosquet visible au second 
plan. 

Cône de vue 1 :  

 

• RD 4 (route d’Aillant) ; 
 

• Entrée de ville et perspective sur le clocher 
de l’église ; 
 

 

 Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant la vue en 
zones N et A. Préserver la silhouette du bourg 
d’Egleny en limitant la hauteur des constructions en 

Cône de vue 2 :  

 
• RD 22 (route de Merry) ; 

 
• Entrée de ville et perspective sur le clocher 

de l’église ; 
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zone U. Conserver la haie visible à gauche de la 
photographie. 

 Préserver le cône de vue en limitant la hauteur des 
constructions au sein des zones U et A et en 
proscrivant tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, …) l’occultant.  

Cône de vue 3 :  

 

• RD 4 (route d’Auxerre) ; 

 

Vue la silhouette du bourg d’Egleny et sur le clocher 
de l’église ; 
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Secteur de Chaumont 
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Elément bâti n°4 :  

 

• Croix ; 
• RD 4 (route d’Aillant) ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

 Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant la vue en 
zones N et A. Préserver la silhouette du bourg 
d’Egleny en limitant la hauteur des constructions en 
zone U.  

Cône de vue 4 :  

 

• RD 304 (route de Toucy) ; 

 

Perspective sur l’église ;  

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant la vue en 
zone A. Préserver le bosquet. 

Cône de vue 5 :  

 

• Cône de vue depuis la RD 304 (route de 
Toucy); 

 

Cône de vue sur un bosquet ; 
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Secteur de Colmiers 
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Elément bâti n°5 :  

 

• Croix ; 
• RD 4 (route d’Aillant) ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

 

Elément bâti n°6 :  

 

• Croix ; 
• Route de Chauchoine ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°7 :  

 

• Lavoir ; 
• Hameau de Chaumont ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant la vue en 
zones A et N. Préserver le bosquet. 

Cône de vue 6 :  

 

• Cône de vue depuis la route de Chauchoine, 

 

Vue sur l’espace agricole 
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Sont protégés sur la commune d’Egleny au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs du paysage 
et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 19 arbres isolés ou remarquables ; 

• 27,2 ha de bosquets ; 

• 14,1 ha de zones humides ; 

• 5,2 km de haies et ripisylves ; 

• 228 m d’alignements d’arbres remarquables ; 

• 0,7 ha de vergers et jardins. 
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Fontaines 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Château de Thabor, annexes et clôture ; 
• Chemin du Thabor ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, et A4, 
chapitres « recommandations ». 

 

Elément bâti n°2 : 

 
• Croix ; 
• Chemin Saint-Laurent 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°3 :  

 

• Mairie ; 
• RD 955 (route de Saint-Sauveur) ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et A5 
chapitre « recommandations ». 

 

 

Elément bâti n°4 :  

 

• Ecole ; 
• RD 52 (route de Mézilles) ; 
• Façades sur rue, ouvertures et percements, 

modénatures ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A3, A4 et A6 chapitre 
« recommandations ». 
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Linéaire A : 

 

• Chemin Saint-Laurent ; 
• Chemin Saint-Laurent ; 

 

Prescriptions : Ce chemin doit être conservé sans 
rupture de continuité. Seuls sont admis les travaux 
ne compromettant pas le caractère de cet espace et 
ceux nécessaires à son entretien ou à sa mise en 
valeur. 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant la vue en 
zones U et A. Conserver l’alignement d’arbre visible 
au second plan. 

Cône de vue 1 :  

 

• RD 955 (route de Toucy) ; 
 

• Ouverture visuelle sur le lointain ; 
 

 

 Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant la vue en 
zones U et A et limiter la hauteur des constructions en 
zone U. Conserver les haies et bosquets structurant 
l’espace. 

Cône de vue 2 :  

 
• Chemin Saint-Laurent ; 

 
• Vue longue portée sur l’espace agricole ; 
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 Préserver le cône de vue en limitant la hauteur des 
constructions au sein des zones U et A et en 
proscrivant tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, …) l’occultant.  

Cône de vue 3 :  

 

• RD 52 (route de Lalande) ; 

 

Entrée de ville et cône de vue sur l’église;  

Secteur de Colas 

 

Elément bâti n°5 :  

 

• Croix de Saint-Jean; 
• Lieu-dit Les Rousses ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 
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Sont protégés sur la commune de Fontaines au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs du 
paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 52 ha de bosquets ; 

• 176,7 ha de zones humides ; 

• 73 km de haies et ripisylves ; 

• 188 m d’alignements d’arbres remarquables ; 

• 0,2 ha de vergers et jardins,  

• 284 ml de chemin à protéger.  
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Lalande 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Croix ; 
• RD 52 (rue des Houches) 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant la vue en 
zone A. Conserver les haies encadrant le chemin. 

Cône de vue 1 :  

 

• Allée du château ; 
 

• Perspective sur le château de Lalande ; 
 

 

 Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant la vue en 
zone  A. Conserver les haies et bosquets structurant 
l’espace. 

Cône de vue 2 :  

 
• Rue des Rompis ; 

 
• Ouverture visuelle sur l’espace agricole ; 

 
 

 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant la vue en 
zone A.  

Cône de vue 3 :  

 
• RD 52 ; 

 

Point de vue sur le château et le bourg de Lalande ; 
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Secteur des Mignons 

 

 Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant la vue en 
zone  A. Conserver les haies et bosquets structurant 
l’espace. 

Cône de vue 4 :  

 

• Lieu-dit Les Mignons ; 

 

• Ouverture visuelle sur l’espace agricole ; 

Sont protégés sur la commune de Lalande au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs du 
paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 1 arbre isolé ou remarquable ; 

• 12,9 ha de bosquets ; 

• 272,6 ha de zones humides ; 

• 22,9 km de haies et ripisylves ; 

• 674 m d’alignements d’arbres remarquables. 
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Lavau 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Mairie ; 
• Grande rue ; 
• Façades, toiture et horloge, modénatures,  

ouvertures et percements ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et A5, 
chapitre « recommandations ». 

 

 

Elément bâti n°2 :  

 

• Puits ; 
• Rue du puits de la cure ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°3 :  

 
• Ancienne mairie et clôture ; 
• Grande rue ; 
• Façades, toiture, modénatures,  ouvertures 

et percements ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et A5, 
chapitre « recommandations ». 
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Elément bâti n°4 :  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue des religieuses ; 
• Façades, toiture, modénatures,  ouvertures 

et percements ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et A6, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°5 :  

 

• Puits ; 
• Rue des religieuses ; 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°6 :  

 

• Fontaine ; 
• Rue des chaudronniers ; 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 
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Elément bâti n°7 :  

 

• Croix ; 
• Route d’Arquian ; 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°8 :  

 

• Pont sur la Cheuille ; 
• Route d’Arquian ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Elément bâti n°9 :  

 

• Lavoir ; 
• Chemin le long de la Cheuille ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 
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Elément bâti n°10 :  

 

• Croix ; 
• Route d’Arquian ; 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°11 :  

 

• Réceptacle en zinc ; 
• Grande rue ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Linéaire A : 

 

• Mur en pierre ; 
• Grande rue ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre « 
recommandations ». 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, …) en zone U occultant la vue sur l’église.  

Cône de vue 1 :  

 

• Rue des religieuses ; 
 

• Cône de vue sur l’église ; 
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 Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant la vue en 
zone U. Limiter la hauteur des constructions en zone 
AU afin de conserver le cône de vue sur l’église et 
veiller à la bonne intégration des nouvelles 
constructions, en termes de matériaux et de coloris. 

Cône de vue 2 :  

 
• Chemin Cadet ; 

 
• Panorama sur l’église et le bourg ancien de 

Lavau ; 
 
 

 

 Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant la vue en 
zones A et U. Limiter la hauteur des constructions en 
zone AU afin de conserver le cône de vue sur l’église 
et veiller à la bonne intégration des nouvelles 
constructions, en termes de matériaux et de coloris. 

 

Cône de vue 3 :  

 

• Lieu-dit La Colarderie ; 

 

Panorama sur l’église et le bourg ancien de Lavau ; 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant la vue en 
zone A.  

Cône de vue 4 :  

 
• Lieu-dit Pontargis ; 

 

Cône de vue sur le bourg de Lavau ; 

 Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, bâtiments agricoles…) occultant la vue en 
zones A et U. Limiter la hauteur des constructions en 
zone AU afin de conserver le cône de vue sur l’église 
et veiller à la bonne intégration des nouvelles 
constructions, en termes de matériaux et de coloris. 

 

Cône de vue 5 :  

 

• Grande rue ; 

 

Panorama sur l’église et le bourg ancien de Lavau ; 
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Secteur de la Grange Arthuis 

 

Elément bâti n°12 :  

 

• Château de La Grange Arthuis et annexes ; 
• Lieu-dit La Grange Arthuis ; 
• Façades, toiture, modénatures,  ouvertures 

et percements, matériaux, enduits ; 

 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A7, C3 et 
C4, chapitre « recommandations ». 

Secteur des Chailloux 

 

Elément bâti n°13 :  

 

• Croix ; 
• Lieu-dit Les Chailloux; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 
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Sont protégés sur la commune de Lavau au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs du 
paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 1 arbre isolé ou remarquable ; 

• 93,4 ha de bosquets ; 

• 1857,1 ha de zones humides ; 

• 75,6 km de haies et ripisylves ; 

• 306 m d’alignements d’arbres remarquables ; 

• 0,3 ha de vergers et jardins. 
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Leugny 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Pont sur l’Ouanne ; 
 

• Grande rue ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

Elément bâti n°2 :  

 
• Villa remarquable ; 

 
•  Grande rue ; 

 
• Façade, toiture et éléments de 

modénature en brique ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A5, chapitres 
« recommandations » 

 

Elément bâti n°3 :  

 

• Ancienne boucherie charcuterie ; 
 

• Croisement de la Grande rue et de la rue 
de la Liberté ; 
 

• Gabarit et toiture ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A2 et A4, A6, chapitres 
« recommandations ». 
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Elément bâti n°4 :  

 

• Ancienne Poste ; 
 

• Grande rue ; 
 

• Façade et toiture ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A2 et A4, chapitres 
« recommandations ». 

 

Elément bâti n°5 :  

 

• Mairie ; 
 

• Rue des écoles ; 
 

• Façade, toiture et éléments de 
modénature ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A5, chapitres 
« recommandations ». 
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Elément bâti n°6 :  

 

• Eglise Saint-Martin ; 
 

• Rue de l’église Saint-Martin ; 
 

• Façades, toiture, éléments de modénature 
et percements ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2 et A4, chapitres 
« recommandations ». 

 

 

Linéaire A :  

 

• Mur en pierre ; 
 

• Rue de Fontenoy ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

 

 

Linéaire B :  

 
• Mur en pierre ; 
• Rue Fernand Clas ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 
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Linéaire C :  

 

• Piliers du portail ; 
 

• 15, Rue d’Auxerre ; 

 

• Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 
 

 

 

Maintenir l’ouverture paysagère sur la silhouette du village et 
proscrire tout aménagement (clôtures opaques, bâtiments 
agricoles, annexes…) en zone agricole occultant la vue. Veiller à la 
bonne intégration des franges bâties en zone à urbaniser (hauteurs, 
préservation des haies). 

 

Cône de vue 1 :  

 

• Croisement de la D1 avec la D52 
 

• Ouverture visuelle sur le bourg de Leugny ; 

 

Préserver le cône de vue sur l’église et sur les bosquets en second 
plan. Limiter la hauteur des constructions dans les zones urbaines 
et proscrire tout aménagement occultant la vue (clôtures opaques, 

Cône de vue 2 :  

 
• Cône de vue sur le bourg et l’église Saint-

Martin ; 
 

• Côte Prunelle ; 
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annexes, …) dans les zones naturelles de jardin. Conserver les 
bosquets.  

Préserver le cône de vue sur l’église et conserver les haies et 
bosquets qui assurent la transition entre domaine agricole et le 
domaine urbanisé. Limiter la hauteur des constructions dans la zone 
à urbaniser et proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
bâtiments agricoles, annexes…) en zone agricole. Conserver les 
haies et bosquets 

Cône de vue 3 :  

 

• Cône de vue sur le clocher de l’église Saint-
Martin ; 
 

D 4, le Gibon ; 

Secteur de la Borde 

 

Elément bâti n°7 :  

 

• Ferme de La Borde et annexes ; 

 

• Lieu-dit la Borde ; 

 

• Façades, toiture, éléments de modénature 
et percements ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, et A5, 
chapitres « recommandations ». 
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Sont protégés sur la commune de Leugny au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs du 
paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 11 ha de bosquets ; 

• 86,3 ha de zones humides ; 

• 17,2 km de haies et ripisylves ; 

• 0,2 ha de vergers et jardins. 
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Mézilles 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Ferme ancienne; 
• Grande rue ; 
• Toiture, menuiseries et enduits 

 
Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de la 
Puisaye/Forterre, fiche A7 et C4, chapitre 
« recommandations ». 

 

Elément bâti n°2 :  

 
• Maison bourgeoise ; 
•  Grande rue ; 
• Façade sur rue, toiture et éléments de 

modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de la 
Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, et A5, chapitres 
« recommandations ». 

 

Elément bâti n°3 :  

 

• Ancienne boucherie charcuterie ; 
• Croisement de la Grande rue et de la rue de 

la Liberté ; 
• Eléments de modénature et façades sur rue ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de la 
Puisaye/Forterre, fiches A2, A4 et A6, chapitres 
« recommandations ». 



 

PLUi Cœur de Puisaye - Pièce n° 4 : Règlement – 4.2. Annexes au règlement écrit - URBICAND-SOBERCO Environnement–ASEA //114 
//  

 

Elément bâti n°4 :  

 

• Maison bourgeoise ; 
• Grande rue ; 
• Façades sur rue, toiture et éléments de 

modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de la 
Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, et A5, chapitres 
« recommandations ». 

 

Elément bâti n°5 :  

 

• Mairie et école ; 
• Grande rue ; 
• Façades sur rue, toiture et éléments de 

modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de la 
Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, et A5, chapitres 
« recommandations ». 

 

 

 

Elément bâti n°6 :  

 

• Ecole ; 
• RD 965 (route de Saint-Fargeau) ; 
• Façades sur rue, toiture et éléments de 

modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de la 
Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, et A5, chapitres 
« recommandations ». 
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Elément bâti n°7 :  

 

• Gué et pont ; 
• Rue du bief ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de la 
Puisaye/Forterre, P4, chapitres « recommandations ». 

 

 

 

Elément bâti n°8 :  

 

• Ancien bâtiment d’industrie ; 
• Rue neuve ; 
• Gabarit, façades, ouvertures et percements, 

toiture et éléments de modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de la 
Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, et A4, chapitres 
« recommandations ». 

 

 

Elément bâti n°9 :  

 

• Lavoir ; 
• Rue du moyen-âge ; 

 
Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de la 
Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 
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Elément bâti n°10 :  

 

• Monument aux morts ; 
• RD 965 (route de Saint-Fargeau) ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation 
de l’élément. 

 

 
 

 

Elément bâti n°11 :  

 

• Lavoir et tourelle ; 
• RD 965 (route de Saint-Fargeau) ; 

 
Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de la 
Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 et P4, chapitre 
« recommandations ». 

 Elément bâti n°12 :  

 

• Maison bourgeoise ; 
• RD 965 (route de Saint-Fargeau) ; 
• Façades sur rue, toiture et éléments de 

modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de la 
Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, et A5, chapitres 
« recommandations ». 

 
 

  

Elément bâti n°13 : 

 

• Villa remarquable ; 
• RD 965 (route de Saint-Fargeau) ; 
• Façades sur rue, toiture et éléments de modénature ; 
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Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, fiches 
A1, A2, A4, et A5, chapitres « recommandations ». 

 

  

 

Linéaire A :  

 

• Mur en pierre enduit et 
chaperon en tuiles ; 

• Grande rue ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

Linéaire B :  

 
• Mur de clôture et appenti 

couvert ; 
• Grande rue ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

Linéaire C :  

 

• Mur en pierre enduit et 
chaperon en tuiles ; 

• Grande rue ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 
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Linéaire D :  

 

• Mur en pierre enduit et 
chaperon en tuiles ; 

• Rue du bief ; 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

Linéaire E :  

 

• Mur en pierre ; 
• RD 52 (Rue des ferriers) 

 

 Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

Préserver la transition paysagère entre le tissu pavillonnaire et ancien, ainsi 
que la qualité visuelle du bâti ancien (maison bourgeoise, ancienne ferme) 
et des espaces ouverts (vergers et jardins privés). Proscrire tout 
aménagement (clôture opaque, annexes…) pouvant dénaturer l’entrée de 
ville. Une attention particulière sera portée sur l’intégration paysagère des 
annexes en zone UA (couleurs, matériaux et hauteurs). 

 

Cône de vue 1 :  

 

• Croisement de la D 52 (route 
de Septfonds) avec la D 7 
(Grande rue) ; 
 

• Entrée de ville, transition 
entre le tissu pavillonnaire et 
le tissu ancien du bourg de 
Mézilles ; 
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Préserver le cône de vue sur l’église, le cœur de bourg ancien et la 
mairie/école en arrière-plan, et veiller à conserver la silhouette de 
l’ensemble. Préserver les espaces de jardin en second plan. Limiter la 
hauteur des constructions dans les zones urbaines et proscrire tout 
aménagement occultant la vue (clôtures opaques, annexes, …) dans les 
zones naturelles de jardin. Conserver les bosquets.  

Cône de vue 2 :  

 
• Cône de vue depuis le pont sur 

le Branlin, route de Saint-
Fargeau ; 
 

• Ouverture visuelle sur le 
Branlin, l’église Saint-Marien 
et sur la mairie/école ; 

 

Préserver le cône de vue sur la zone humide et les haies et bosquets qui 
l’accompagnent. Conserver la silhouette bâtie de la rue des Ferriers en 
arrière-plan. Limiter la hauteur des constructions au sein de la zone UA et 
proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes…) occultant la 
vue en zone NJ. Conserver les haies et bosquets. 

 

Cône de vue 3 :  

 

• Cône de vue depuis le pont sur 
le Branlin, route de Saint-
Fargeau ; 

 

• Cône de vue sur la zone 
humide et sur le bâti de la rue 
des Ferriers en arrière-plan ; 

 

Préserver le cône de vue sur la zone humide au second-plan, et sur le 
clocher de l’église Saint-Marien et le bourg ancien de Mézilles en arrière-
plan. Conserver la silhouette bâtie du bourg ancien de Mézilles en arrière-
plan en limitant la hauteur des constructions au sein de la zone UA et 
proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes…) occultant la 
vue en zone NJ. Conserver les haies et bosquets. 

Cône de vue 4 et 5 :  

 

• Cône de vue depuis la D 52 
(rue des Ferriers) ; 

 

Cône de vue sur la zone humide au 
premier plan, et sur le clocher de 
l’église ;  
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Secteur de la Billarderie 

 

Elément bâti n°14 : 

 

• Croix ; 
• RD 7 (route de Tannerrre) ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 
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Secteur de la Sablonière 

  

Elément bâti n°15 :  

 

• Croix ; 
• RD 99 (route de de Villiers-Saint-Benoit) ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Secteur de la Fausse Sauge 

  

 

Elément bâti n°16 :  

 

• Croix ; 
• RD 965 ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 
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Secteur du Moulin Rouge 

 

Elément bâti n°17 :  

• Croix ; 
• Chemin des Pimolles ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°18 : 

• Le moulin rouge ; 
• RD 52 (route de Fontaines) ; 
• Gabarit, façades, ouvertures et 

percements, toiture et éléments de 
modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, et A4, 
chapitres « recommandations ». 

Sont protégés sur la commune de Mézilles au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs du 
paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 2 arbres isolés ou remarquables ; 

• 62,3 ha de bosquets ; 

• 629,8 ha de zones humides ; 

• 148,8 km de haies et ripisylves ; 

• 769 m d’alignements d’arbres remarquables ; 

• 0,2 ha de vergers et jardins. 
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Moulins-sur-Ouanne 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Escaliers en pierre ; 
• Rue de l’Eglise ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°2 :  

 
• Lavoir ; 
• Allée du cimetière ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Linéaire A :  

 

• Rue de l’Eglise ; 
• Muret en pierre ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Linéaire B :  

 

• Rue de l’Eglise ; 
• Muret en pierre ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 
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Conserver la vue de qualité sur cet espace naturel 
classé zone humide. Préserver les haies encadrant et 
structurant l’espace.  

Cône de vue 1 :  

 

• Rue Paul-Arrighi 
 

• Vue sur la zone humide en bordure du bief 
des Bréchots ; 

 

Secteur des Allins 

Elément bâti n°3 :  

• Croix ; 
• Lieu-dit Les Allins; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Sont protégés sur la commune de Moulins-sur-Ouanne au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels 
constitutifs du paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 16,1 ha de bosquets ; 

• 160,1 ha de zones humides ; 

• 29,5 km de haies et ripisylves. 
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Parly 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Lavoir ; 
 

• Rue de la grande vallée ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche P4, 
chapitre « recommandations ». 

 
 

 

Elément bâti n°2 :  

 
• Auberge du cheval blanc ; 

 
•  Rue de la grande vallée ; 

 
• Façade et éléments de structure 

appareillés, éléments de 
modénature en brique ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche A4 
« Façades », chapitre « recommandations » 

Elément bâti n°3 :  

 

• Croix ; 
 

• Chemin de ronde ; 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 
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 Linéaire A :  

 

• Mur en pierre ; 
 

• Rue de la grande vallée ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères 
de la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », 
chapitre « recommandations ». 

 

 

 

 

Linéaire B :  

 
• Mur d’enceinte en pierre avec couvre-

mur en tuiles ; 

 

• Rue de la grande vallée ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères 
de la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », 
chapitre « recommandations ». 

 

 

Linéaire C :  

 

• Mur d’enceinte en pierre avec couvre-
mur en tuiles ; 
 

• Rue de l’église ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères 
de la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », 
chapitre « recommandations ». 
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Préserver la transition paysagère entre le domaine naturel et bâti, 
et la qualité visuelle du bâti ancien. Proscrire tout aménagement 
(clôture opaque, bâtiment agricole…) pouvant dénaturer l’entrée 
de ville.  

Cône de vue 1 : 

 

• Entrée de ville Ouest ; 
 

• Rue de la grande vallée ; 

 

Préserver le cône de vue sur la vallée de Tholon, boisements et relief 
lointain. Proscrire toute construction ou aménagement occultant la 
vue. 

Cône de vue 2 :  

 
• Cône de vue sur la vallée de Tholon ; 

 
• Chemin de ronde ; 
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Secteur de Chavigny 

 

 Elément bâti n°4 :  

 

• Croix,  

 

• Croisement de la D 48 et de la D 304 à Chavigny ; 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 

Conserver la perspective sur la silhouette du village et le clocher de l’église et 
maintenir les boisements. Proscrire toute construction ou aménagement 
(clôtures opaques, bâtiments agricoles, annexes) occultant la vue en zone 
agricole et veiller à la bonne intégration paysagère des franges bâties (hauteurs, 
préservation des haies). 

Cône de vue 3 :  

 

• Entrée de 
ville Nord-
Est ; 

 

• D48 
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Secteur du Petit Arran 

 

Elément bâti n°5 :  

• Croix ; 
• Croisement de la rue Sainte-Cécile et de la rue du Saint-Pierre, Le Petit Arran ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Maintenir l’ouverture paysagère et proscrire tout aménagement (clôtures 
opaques, bâtiments agricoles, annexes…) en zone agricole occultant la vue. 

Cône de vue 4 :  

 

• Ouverture 
visuelle sur le 
bourg de Parly ; 

 

• Rue Saint-Pierre, 
le Petit Arran 
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Secteur d’Arthé 

 

 

Linéaire D :  

 

• Mur d’enceinte du château 
d’Arthé ; 

 

• Rue du château d’Arthé ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

Sont protégés sur la commune de Parly au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs du paysage 
et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 23 arbres isolés ou remarquables ; 

• 42,7 ha de bosquets ; 

• 22,2 ha de zones humides ; 

• 22,4 km de haies et ripisylves. 

  



 

PLUi Cœur de Puisaye - Pièce n° 4 : Règlement – 4.2. Annexes au règlement écrit - URBICAND-SOBERCO Environnement–ASEA //133 
//  

Pourrain 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Croix ; 
• RD 4 (route du 29 Août 1944) ; 

 
Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°2 :  

 
• Croix ; 
• Lieu-dit Montgaret 

 
Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Elément bâti n°3 :  

 

• Croix et autel ; 
• RD 4 (rue du 29 Août 1944) ; 

 
Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 

 

Elément bâti n°4 :  

 

• Chapelle Saint-Baudel ; 
• Chemin Saint-Baudel ; 
• Façades sur rue, toiture et éléments de 

modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A2, A3 et A4, chapitres 
« recommandations ». 
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Elément bâti n°5 :  

 

• Croix ; 
• Chemin des Bonnaults ; 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

 

Linéaire A :  

 

• Mur en pierre, clôture et 
portail ; 

• Rue des écoles ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide 
de recommandations 
architecturales et paysagères de la 
Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

Préserver le cône de vue sur la silhouette du bourg et l’église en arrière-
plan. Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes…) en 
zone A occultant le cône de vue.  

Cône de vue 1 :  

 

• Cône de vue depuis la 
route des Boivins ; 

 

Cône de vue sur bourg de Pourrain;  
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Secteur nord du Bourg 

  



 

PLUi Cœur de Puisaye - Pièce n° 4 : Règlement – 4.2. Annexes au règlement écrit - URBICAND-SOBERCO Environnement–ASEA //137 
//  

 

Elément bâti n°6 :  

 

• Croix Grillot ; 
• RD 4 (route de Nantou) ; 
• Façades sur rue, toiture et éléments de 

modénature ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

 

Elément bâti n°7 :  

 

• Croix ; 
• Lieu-dit Les Gardes ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

 

Préserver le cône de vue sur Paroy et sur le lointain. Proscrire tout 
aménagement (clôtures opaques, annexes et bâtiments agricoles…) 
occultant la vue en zone A. Conserver les haies et bosquets. 

Cône de vue 2 :  

 

• Cône de vue depuis la 
Croix Grillot ; 

 

• Cône de vue sur Paroy;  

Conserver la silhouette bâtie du bourg ancien de Pourrain en 
arrière-plan. Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes et bâtiments agricoles…) occultant la vue en zone A. 

Cône de vue 3 :  

 

• Cône de vue depuis la Croix Grillot ; 
 

• Cône de vue sur le bourg de 
Pourrain ; 
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Une attention particulière sera portée sur l’intégration 
paysagère des nouvelles constructions dans les zones AU 
(couleurs, matériaux et hauteurs). Conserver les haies et 
bosquets visibles en arrière-plan. 

Préserver le cône de vue sur les bosquets au second-plan et sur le 
lointain. Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes et 
bâtiments agricoles…) occultant la vue en zone A. Conserver les 
bosquets. 

Cône de vue 4 :  

 

• Cône de vue depuis la 
Croix Grillot ; 

 

• Cône de vue sur les 
bosquets et le lointain ;  

Préserver le cône de vue sur 
la silhouette du bourg de 
Pourrain et sur l’église. 
Proscrire tout 
aménagement (clôtures 
opaques, annexes et 
bâtiments agricoles…) 
occultant la vue en zone A. 
Conserver les haies et 
bosquets visibles au second-
plan. 

Cône de vue 5 :  

 

• Cône de vue depuis les 
Piquets ; 

 

• Cône de vue sur le bourg 
de Pourrain ;  

Préserver le cône de vue sur Mousseau au second-plan et sur Nantou à 
l’arrière-plan. Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes 
et bâtiments agricoles…) occultant la vue en zone A. Conserver les haies 
et bosquets. 

Cône de vue 6 :  

 

• Lieu-dit Vergeot ; 
• Cône de vue sur le 

hameau du Mousseau et 
sur Nantou ; 
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Secteur des Monts-Martin 

 

Elément bâti n°8 :  

 

• Croix ; 
• Route des Monts Martin ; 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Elément bâti n°9 :  

 

• Croix ; 
• Route des Monts Martin ; 

 
Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 
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Secteur de Nantou-Le Mousseau 
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Elément bâti n°10 :  

 

• Le château de Nantou ; 
• RD 4 (route d’Aillant) ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 et A4, chapitres 
« recommandations ». 

 

Elément bâti n°11 :  

 

• Croix ; 
• RD 4 (route d’Aillant) ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 

Préserver la qualité paysagère de l’entrée de ville de 
Nantou. Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes et bâtiments agricoles…) occultant la vue en 
zone A. Conserver les haies et bosquets. 

Cône de vue 7 :  

 

• RD 4 (route d’Aillant) ; 
• Entrée de ville de Nantou ; 

 

 

Sont protégés sur la commune de Pourrain au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs du 
paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 31 arbres isolés ou remarquables ; 

• 79,6 ha de bosquets ; 

• 4,9 ha de zones humides ; 

• 14,7 km de haies et ripisylves ; 

• 471 m d’alignements d’arbres remarquables ; 

• 3,3 ha de vergers et jardins. 
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Rogny-les-Sept-Ecluses 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Villa ; 
• Lieu-dit La Brûlerie ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et percements, modénatures, enduits et matériaux ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4, A5, C3 et C4 chapitre « recommandations ». 

Elément bâti n°2 :  

 
• Pigeonnier ; 
• Lieu-dit La Brûlerie ; 
• Façades sur rue, toiture et éléments de modénature ; 

 
Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3 et P4, chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°3 :  

 

• Calvaire ; 
• Intersection entre le chemin de la Brûlerie 

et la RD 314 ; 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°4 :  

 

• Ecluse ; 
• Val de Chantepinot 

 
Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Elément bâti n°5 :  

 

• Ecluse ; 
• Rue Hugues Cosnier ; 

 
Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 
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 Elément bâti n°6 :  

 

• Maison du contrôle ; 
• Rue Hugues Cosnier ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 A4, et A5, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°7 :  

 

• Maison de l’éclusier et du garde ; 
• Rue Henri Quatre ; 
• Façades sur rue, toiture, ouverture et 

percements, éléments de modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 A4, et A5, 
chapitre « recommandations ». 

 

 

Elément bâti n°8 :  

 

• Maison bourgeoise et annexe ; 
• Rue Gaspard de Coligny 
• Façades sur rue, toiture et éléments de 

modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, et A5, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°9 :  

 

• Fontaine et lavoir ; 
• Rue Gaspard de Coligny ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 
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Elément bâti n°10 :  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue André Henriat ; 
• Façades, toiture et éléments de 

modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, et A6, 
chapitre « recommandations ». 

 

 

Elément bâti n°11 :  

 

• Maison bourgeoise en annexes ; 
• Rue André Henriat ; 
• Façades, toiture et éléments de 

modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, et A5, 
chapitre « recommandations ». 

Elément bâti n°12 :  

 

• Manoir de Cottard et colombier circulaire ; 
• Chemin de Cottard ; 
• Façades, toiture et éléments de modénature ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4, et A5, chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°13 :  

 

• Pont de l’Abreuvoir ; 
• Rue Léon Jaupitre ; 

 
Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 
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Elément bâti n°14 :  

 

• Pont de l’Ile ; 
• Rue André Henriat ; 

 
Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Elément bâti n°15 :  

 

• Pont du Moulin ; 
• Rue André Henriat ; 

 
Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Elément bâti n°16 :  

 

• Le Moulin de Cottard ; 
• Rue André Henriat ; 
• Façades, toiture et éléments de 

modénature, ouvrages hydrauliques ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5, et P4 
chapitre « recommandations ». 

Elément bâti n°17:  

 

• Villa ; 
• Rue André Henriat ; 
• Façades, toiture et éléments de modénature ; 

 
Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4, A5, chapitre « recommandations ». 
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Elément bâti n°18 :  

 

• Bâtiment de la poste; 
• Rue Léon Jaupitre ; 
• Façades, toiture et éléments de 

modénature, enduit ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5, 
chapitre « recommandations ». 

Elément bâti n°19 :  

 

• Maison bourgeoise ; 
• Rue Léon Jaupitre ; 
• Façades, toiture et éléments de modénature ; 

 
Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4, A5, chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°20 :  

 

• Mairie et école ; 
• Rue Léon Jaupitre ; 
• Façades, toiture et éléments de 

modénature, horloge, enduit ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5, 
chapitre « recommandations ». 

Elément bâti n°21 :  

 

• Croix ; 
• Rue de la Grande Montagne ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 
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Elément bâti n°22 :  

 

• Calvaire ; 
• Place de l’église ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

Elément bâti n°23 :  

• Puits ; 
• Place de l’église ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Elément bâti n°24 :  

• Calvaire ; 
• Rue des vignes ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Elément bâti n°25:  

 

• Cabane ; 
• Rue des vignes ; 
• Matériaux et éléments de modénature ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 

Linéaire A :  

 

• Rampe d’accès au Loing ; 
• Rue Léon Jaupitre ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 
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Linéaire B :  

 
• Linéaire bâti ; 
• Rue Hugues Cosnier; 
• Linéaire bâti ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche A5, chapitre 
« recommandations ». Veiller à la préservation des 
volumes existants, et à l’ordonnancement des 
éléments de façade. Proscrire toute clôture 
occultant ou dénaturant l’ensemble. 

 

 

Linéaire C :  

 

• Passage du Lac ; 
• Linéaire bâti ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche A5, chapitre 
« recommandations ». Veiller à la préservation des 
volumes existants, et à l’ordonnancement des 
éléments de façade. Proscrire toute clôture 
occultant ou dénaturant l’ensemble. 

 

Linéaire D :  

 

• Mur en pierre et chaperon en tuiles ; 
• Route des Hurlots ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 
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Préserver le cône de vue sur le bâti existant et les 
jardins attenants. Proscrire tout aménagement 
(clôtures opaques, annexes) occultant la vue et veiller 
à la bonne intégration des constructions (couleurs, 
matériaux et hauteurs) en zone U.  

Cône de vue 1 et 2 :  

 

• Rue Léon Jaupitre ; 
 

• Ouverture visuelle sur bâti ancien de Rogny 
et sur l’écluse de Sainte-Barbe, 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques) 
occultant la vue et veiller à la bonne intégration des 
nouvelles constructions (couleurs, matériaux et 
hauteurs) en zone U. 

Cône de vue 3 :  

 
• Cône de vue depuis l’écluse de Chante 

Pinot ; 
 

• Cône de vue sur l’alignement de maisons de 
manœuvriers ; 

 

 

Préserver le cône de vue sur le site des sept écluses.  

Cône de vue 4 :  

 
• Cône de vue depuis la rue Hugues Cosnier ; 

 
• Cône de vue sur le site des Sept Ecluses ; 

 

 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
bâtiments agricoles…) occultant la vue en zone 

Cône de vue 5 :  

 

• Cône de vue depuis la RD 314 ; 

 

Entrée de ville à dominante naturelle ; 
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agricole et préserver les haies et alignements d’arbres 
encadrant la voie. 

 

Préserver le cône de vue sur le bâti existant, le canal de Briare et les 
espaces de jardin attenants. Proscrire tout aménagement (clôtures 
opaques, annexes) occultant la vue et veiller à la bonne intégration 
des constructions (couleurs, matériaux et hauteurs) en zone U. 
Préserver les haies et bosquets visibles au second et arrière-plan.  

Cône de vue 6 :  

 

• Cône de vue depuis 
l’écluse Sainte-Barbe ;  

 

• Cône de vue sur la 
passerelle du Loing, le 
bourg et l’église de Rogny-
les-sept-écluses ; 

 

 

Préserver le cône de vue sur le bâti existant, le canal de Briare et le 
site des sept écluses. Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes) occultant la vue et veiller à la bonne intégration des 
constructions (couleurs, matériaux et hauteurs) en zone U.  

Cône de vue 7 :  

 

• Cône de vue depuis 
l’écluse Sainte-Barbe ; 

 

• Cône de vue sur canal de 
Briare, le bourg et le 
monument historique des 
sept écluses en 
perspective.  

Préserver le cône de vue sur le bâti existant, le canal de Briare et les 
espaces de jardin attenants. Proscrire tout aménagement (clôtures 
opaques, annexes) occultant la vue et veiller à la bonne intégration 
des constructions (couleurs, matériaux et hauteurs) en zone U. 
Préserver les haies et bosquets visibles en arrière-plan. Conserver 
l’arbre remarquable visible au second plan. 

Cônes de vue 8 et 9 :  

 

• Cône de vue depuis les 
sept-écluses ; 

 

• Ouverture visuelle 
l’ensemble du bourg de 
Rogny-les-sept-écluses. 



 

PLUi Cœur de Puisaye - Pièce n° 4 : Règlement – 4.2. Annexes au règlement écrit - URBICAND-SOBERCO Environnement–ASEA //152 
//  

Préserver le cône de vue sur le bâti existant, le canal de Briare et les 
espaces de jardin attenants. Proscrire tout aménagement (clôtures 
opaques, annexes) occultant la vue et veiller à la bonne intégration 
des constructions (couleurs, matériaux et hauteurs) en zone U. 
Préserver les haies et bosquets visibles en arrière-plan. Conserver 
l’arbre remarquable visible au second plan. 

Cônes de vue 10 :  

 

• Cône de vue depuis les 
sept-écluses ; 

 

Ouverture visuelle l’ensemble du 
bourg de Rogny-les-sept-écluses. 

Cône de vue 11 :  

• Cône de vue depuis le camping des Lancières ; 

Cône de vue sur l’île et le bourg en arrière-plan. 

Cône de vue 12 :  

• Cône de vue depuis le Quai Sully ; 

Cône de vue sur le canal de Briare. 

Cône de vue 13 :  

• Cône de vue depuis la voie verte ; 

Cône de vue sur le canal de Briare, le quai Sully, et le bourg de Rogny –les-sept-écluses en arrière-plan. 

Cône de vue 14 :  

• Cône de vue depuis la place de l’église. 

Cône de vue sur le canal de Briare et le bourg de Rogny –les-sept-écluses. 

 

Secteur du Mesnil 

 

Elément bâti n°26 :  

• Calvaire ; 
• Rue des vignes (chemin de Montifaut) ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 
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Secteur de la Bernellerie 
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Elément bâti n°27 :  

 

• Croix de Colmain ; 
• Intersection entre la rue des Postillons et 

le chemin de la Brenellerie ; 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°28 :  

 

• Château de la Brenellerie et annexes ; 
• Lieu-dit La Brenellerie ; 
• Façades, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, et A3, 
chapitres « recommandations ». 

Elément bâti n°29 :  

 

• Ferme du Gaufre et annexes ; 
• Lieu-dit La Gaufre ; 
• Façades, toiture, ouvertures et percements, modénatures ; 

 
Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A4, A3 et A7 chapitres « recommandations ». 

 

Elément bâti n°30 :  

 

• Pont aux Caillats ; 
• Lieu-dit Les Caillats ; 

 
Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 
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Secteur de la Garenne-Saint-Eusoge 
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Elément bâti n°31 :  

 

• Château de Saint-Eusoge et annexes; 
• Lieu-dit Saint-Eusoge ; 
• Façades, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures, matériaux ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, A3 et C2 
chapitres « recommandations ». 

Elément bâti n°32 :  

 

• Pont à Saint-Eusoge ; 
• Lieu-dit Saint-Eusoge ; 

 
Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche P4, chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°33 :  

 

• Chapelle Saint-Eusoge ; 
• Lieu-dit Saint-Eusoge ; 
• Façades, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures, matériaux ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, A3 et C2 
chapitres « recommandations ». 

Elément bâti n°34 :  

• Croix Saint-Paul; 
• Route de Bléneau ; 

 
Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 
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Elément bâti n°35 :  

 

• Cabane de cantonniers; 
• Route de Bléneau ; 
• Matériaux et éléments de modénature ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Elément bâti n°36 :  

 

• Pont du Beaune ; 
• Route de Bléneau ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche P4, chapitre « recommandations ». 
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Secteur du Rondeau 

 

 

Elément bâti n°37 :  

 

• Pont des Révalleries ; 
• Lieu-dit le Rondeau ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

Secteur de la Boursicauderie 

 

Elément bâti n°38 :  

 

• Pont de la Boursicauderie; 
• Lieu-dit la Boursicauderie; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche P4, chapitre « recommandations ». 
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Sont protégés sur la commune de Rogny-Les-Sept-Ecluses au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels 
constitutifs du paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 29 arbres isolés ou remarquables ; 

• 62,5 ha de bosquets ; 

• 269,3 ha de zones humides ; 

• 24,6 km de haies et ripisylves ; 

• 2 865 m d’alignements d’arbres remarquables. 
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Ronchères 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Monument aux morts ; 
• Rue de Montréal ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°2 :  

 

• Mairie ; 
• Rue de Montréal; 
• Façades, toiture, modénatures,  ouvertures 

et percements ; 

 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et A5, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°3 :  

 
• Maison bourgeoise ; 
• Rue de l’Abbé Vee 
• Façades, toiture, modénatures,  ouvertures 

et percements ; 

 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et A5, 
chapitre « recommandations ». 

Elément bâti n°4 :  

 

• Lavoir ; 
• Rue Louis Perillier 

 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche P4, chapitre « recommandations ». 
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Elément bâti n°5 :  

 

• Croix ; 
• Rue Cobertie Coldra ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°6 :  

 

• Ferme de Montréal (ensemble) ; 
• Hameau de Montréal; 
• Façades, toiture, modénatures,  ouvertures 

et percements, matériaux, enduits ; 

 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5, A7, C3 
et C4, chapitre « recommandations ». 

Elément bâti n°7 :  

 

• Croix ; 
• RD 965; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément 

Elément bâti n°8 :  

 

• Hameau de la Boutaurderie (ensemble) ; 
• Hameau de la Boutaurderie; 
• Façades, toiture, modénatures,  ouvertures et percements, matériaux, enduits ; 

 

Prescriptions : Se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4, A5, A7, C3 et C4, chapitre « recommandations ». 
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Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes, …) 
en zones A et NJ occultant la vue sur l’église.  

Cône de vue 1 :  

 

• Rue de l’Abbé Vee ; 
 

• Cône de vue sur l’église 
Saint-Fiacre ; 
 

 

 Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes, …) 
occultant la vue en zones A et U et limiter la hauteur des 
constructions. Veiller à la bonne intégration des nouvelles 
constructions, en termes de matériaux et de coloris. 

Cône de vue 2 :  

 
• Rue Fleur de Rouvroy ; 

 
• Cône de vue sur l’église 

Saint-Fiacre et sur le bourg 
de Ronchères ; 
 
 

 

 Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes, 
bâtiments agricoles …) occultant la vue en zones A et U et 
limiter la hauteur des constructions. Veiller à la bonne 
intégration des nouvelles constructions, en termes de 
matériaux et de coloris. 

Cône de vue 3 :  

 
• RD 965 ; 

 
• Cône de vue sur l’église 

Saint-Fiacre et sur le bourg 
de Ronchères ; 
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Secteur Nord du Bourg 

  



 

PLUi Cœur de Puisaye - Pièce n° 4 : Règlement – 4.2. Annexes au règlement écrit - URBICAND-SOBERCO Environnement–ASEA //165 
//  

Elément bâti n°9 :  

 

• Ferme du Parc de Montréal (ensemble) ; 
• Ferme du parc de Montréal ; 
• Façades, toiture, modénatures,  ouvertures et percements, matériaux, enduits ; 

 

Prescriptions : Se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4, A5, A7, C3 et C4, chapitre « recommandations ». 

Elément bâti n°10 :  

 

• Croix Sainte-Reine ; 
• RD 184 ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 
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Secteur Est  du Bourg 
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Elément bâti n°11 :  

 

• Hameau de la Barbellerie (ensemble) ; 
• Hameau de la Barbellerie ; 
• Façades, toiture, modénatures,  ouvertures et percements, matériaux, enduits ; 

 

Prescriptions : Se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4, A5, A7, C3 et C4, chapitre « recommandations ». 

Elément bâti n°12 :  

 

• Monastère copte-orthodoxe ; 
• Hameau des Frossards; 
• Façades, toiture, modénatures,  ouvertures et percements, matériaux, enduits ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4, C3 et C4, chapitre « recommandations ». 

Elément bâti n°13 :  

 

• Croix ; 
• RD 184 (les Moreaux); 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Sont protégés sur la commune de Ronchères au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs du 
paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 2 arbres isolés ou remarquables ; 

• 8,7 ha de bosquets ; 

• 315,4 ha de zones humides ; 

• 18,6 km de haies et ripisylves. 
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Saint-Fargeau 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Ferme du château ; 
• Rue du stade ; 
• Toiture, modénatures et enduits ; 

 
Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche A7 et C4, chapitre « 
recommandations ». 

 

Elément bâti n°2 :  

 
• Grange ; 
• Rue de Lavau ; 
• Toiture, menuiseries et enduits ; 

 
Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et A6, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°3 :  

 

• Maison villageoise et Lavoir ; 
• Impasse de la croix ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et A6, C4 et 
P4, chapitre « recommandations ». 
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Elément bâti n°4 :  

 

• Monument aux morts ; 
• Place Lattre de Tassigny ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

 

Elément bâti n°5 :  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue Jacques Cœur ; 
• Façades, toiture, menuiseries, ouvertures 

et percements ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et A6, 
chapitre « recommandations ». 

 

 

Elément bâti n°6 :  

 

• Ancien hospice ; 
• RD 90A (rue du moulin de l’arche) ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A2, A4, et A3, chapitres 
« recommandations ». 
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Elément bâti n°7 :  

 

• Musée de l’aventure du son ; 
• Place de l’hôtel de ville ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, et A3, 
chapitres « recommandations ». 

 

 

 

Elément bâti n°8 :  

 

• Mairie ; 
• RD 965 ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, et A3, 
chapitres « recommandations ». 

 

Elément bâti n°9 :  

 

• Pont sur le bourdon ; 
• Rue du petit pont ; 

 
Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 
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Elément bâti n°10 :  

 

• Fontaine ; 
• Place de la république ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°11 :  

 

• Maison bourgeoise ; 
• Rue Michel Lepelletier; 
• Façades, toiture, modénatures, 

menuiseries, ouvertures et percements ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et A5, C4 et 
P4, chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°12 :  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue de l’église ; 
• Façades et appareillage, toiture, 

modénatures, ouvertures et percements ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A6 et C3 
chapitre « recommandations ». 
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Elément bâti n°13 :  

 

• Double escalier droit ; 
• Rue de l’église ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°14 :  

 

• Pigeonnier ; 
• RD 90A (rue du moulin de l’arche) ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 et P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

Elément bâti n°15 :  

 

• Ancienne gare ; 
• Les prés Saint-Maurice ; 
• Façades et appareillage, modénatures, 

menuiseries, toiture, enduits, ouvertures 
et percements ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A6, C2 et 
C3 chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°16 :  

 

• Villa remarquable ; 
• RD 85 
• Façades et appareillage, modénatures, menuiseries, toiture, enduits, ouvertures et percements ; 

 
Prescriptions : Se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4, A5, C2 et C3 chapitre « recommandations ». 
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Linéaire A :  

 

• Mur en pierre ; 
• RD 90A (rue du moulin de 

l’Arche) ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre « recommandations ». 

 

 

Linéaire B :  

 
• Mur en pierre enduit et chaperon 

en tuiles ; 
• Rue de l’hôpital ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre « recommandations ». 

 

 

Linéaire C :  

 

• Mur en pierre et chaperon en 
tuiles ; 

• RD 18 (rue de Lavau) ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre « recommandations ». 
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Linéaire D :  

 

• Muret en briques et pierres ; 
• RD 18 (rue de Lavau) ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre « recommandations ». 

 

 

Linéaire E :  

 

• Mur de clôture enduit ; 
• RD 85 (rue Raymond Vernay) ; 

 

 Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre « recommandations ». 

 

Linéaire F :  

 

• Mur en pierre et chaperon en 
tuiles ; 

• RD 85 (rue Raymond Vernay) ; 

 

 Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre « recommandations ». 

 

Linéaire G :  

 

• Mur en pierre ; 
• RD 85 (rue Raymond Vernay) ; 

 

 Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre « recommandations ». 
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Préserver le cône de vue sur l’ilot bâti. Proscrire tout aménagement 
ou travaux occultant ou dénaturant la vue sur le secteur.  

Cône de vue 1 :  

 

• Rue Jacques Cœur ; 
 

• Cône de vue depuis le pont sur le 
bourdon sur le tissu ancien du 
bourg de Saint-Fargeau et la tour 
de l’horloge; 

 

 

 

Préserver le cône de vue sur le canal et proscrire tout aménagement 
(clôtures opaques, annexes, …) occultant la vue. Une attention 
particulière sera portée sur l’intégration paysagère des annexes en 
zone UA (couleurs, matériaux et hauteurs). 

Cône de vue 2 :  

 
• Rue des Lions ; 

 
• Cône de vue sur le Tholon ; 

 
 

 

Préserver le cône de vue sur l’espace naturel. Proscrire tout 
aménagement (clôtures opaques, bâtiments agricoles…) occultant 
la vue en UA.  

Cône de vue 3 :  

 

• Rue Michel Lepelletier ; 

 

• Vue sur le Tholon et ses ripisylves ; 
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Préserver le cône de vue sur le château ainsi que les alignements 
d’arbres en bordure de la rue. Proscrire tout aménagement 
(clôtures opaques, annexes, …) occultant ou dénaturant la vue en 
zones U et NJ.  

Cône de vue 4 :  

 

• Cône de vue depuis l’avenue de la 
grande mademoiselle ; 

 

• Vue longue portée sur les tours du 
château ; 

Préserver la transition paysagère entre le tissu pavillonnaire et 
ancien, ainsi que la qualité visuelle du bâti ancien (maison de 
bourgs, maisons bourgeoises) et des espaces ouverts (vergers et 
jardins privés). Proscrire tout aménagement (clôture opaque, 
annexes…) pouvant dénaturer l’entrée de ville. Une attention 
particulière sera portée sur l’intégration paysagère des annexes en 
zone UA (couleurs, matériaux et hauteurs). 

Cône de vue 5 :  

 

• Cône de vue depuis la rue Raymond 
Vernay ; 

 

• Entrée de ville et perspective sur 
l’église Saint-Ferréol ;  

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes, 
bâtiments agricoles…) occultant la vue en zones U et A.  

Cônes de vue 6 et 7 :  

 

• Cône de vue depuis la rue Raymond 
Gueremy et de l’Etang Renard; 

 

• Cône de vue sur l’église Saint-
Ferréol. 
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Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes, 
bâtiments agricoles…) occultant la vue en zone A.  

Veiller à l’intégration paysagère des constructions en zone AU, 
notamment en ligne de crête du coteau. 

Cônes de vue 8 et 10 :  

 

• Cône de vue depuis la rue de 
l’Etang Renard; 
 

• Cône de vue sur l’espace agricole et 
la vallée du Loing en arrière-plan. 

 

Préserver le cône de vue sur le canal et proscrire tout aménagement 
(clôtures opaques, annexes, …) occultant la vue. Une attention 
particulière sera portée sur l’intégration paysagère des annexes en 
zone UA (couleurs, matériaux et hauteurs). 

Cônes de vue 9 :  

 

• Cône de vue depuis la rue de 
l’Etang Renard ; 
 

• Cône de vue sur le bourg de Saint-
Fargeau, le château et l’église 
Saint-Ferréol ; 

 

Maintenir l’alignement d’arbres existant et veiller à la bonne 
intégrer des contructions en zone AU. 

Cônes de vue 11 :  

 

• Cône de vue en entrée de ville 
ouest, RD 965 ; 
 

• Cône de vue sur l’entrée de ville 
ouest et sur le bourg de Saint-
Fargeau en arrière-plan. 
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Secteur des Pautrats 

 

 

Elément bâti n°17 :  

 

• Ferme des Pautras (ensemble) ; 
• Lieu-dit les Pautras 
• Façades et appareillage, modénatures, 

menuiseries, toiture, enduits, ouvertures et 
percements ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5, A7, C2 
et C3 chapitre « recommandations ». 

Secteur du réservoir du Bourdon (jardin de la digue) 

 

Elément bâti n°18 :  

 

• Villa et annexes ; 
• RD 185 (lieu-dit le Bourdon) ; 
• Façades et appareillage, modénatures, menuiseries, toiture, enduits, ouvertures et percements ; 

 
Prescriptions : Se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4, A5, A7, chapitre « recommandations ». 
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Elément bâti n°19 :  

 

• Colonne ; 
• RD 185 (lieu-dit le Bourdon) ; 

 
Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°20 :  

 

• Colonne ; 
• RD 185 (lieu-dit le Bourdon) ; 

 
Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Elément bâti n°21 :  

 

• Colonne ; 
• RD 185 (lieu-dit le Bourdon) ; 

 
Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 
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 Linéaire H :  

 

• Déversoir ; 
• RD 185 (lieu-dit le Bourdon) ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

Cône de vue 12 :  

• Cône de vue depuis le jardin de la digue 
 

• Cône de vue sur l’espace agricole et la vallée du Loing en arrière-plan. 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes,…) occultant ou dénaturant la vue. 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes,…) occultant 
ou dénaturant la vue  

Cône de vue 13 :  

 

• Cône de vue depuis la digue ; 
 

• Cône de vue sur le réservoir ; 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes,…) occultant 
ou dénaturant la vue  

Cône de vue 14 :  

 

• Cône de vue depuis la digue ; 
 

Cône de vue sur le jardin ; 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes,…) occultant ou dénaturant la vue  

Cône de vue 15 :  

 

• Cône de vue depuis la digue ; 
 

Cône de vue sur le réservoir ; 
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Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes,…) occultant ou dénaturant la vue  

Cône de vue 16 :  

 

• Cône de vue depuis la digue ; 
 

Cône de vue sur le réservoir ; 

 

Secteur du réservoir du Bourdon (Les Bertes-Bailly) 

 

Elément bâti n°22 :  

 

• Pigeonnier ; 
• Lieu-dit les Bertes-Bailly 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 et P4, chapitre 
« recommandations ». 
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Secteur des Rosiers 

 

Elément bâti n°23 :  

 

• Croix ; 
• Lieu-dit Les Bordes ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

  



 

PLUi Cœur de Puisaye - Pièce n° 4 : Règlement – 4.2. Annexes au règlement écrit - URBICAND-SOBERCO Environnement–ASEA //184 
//  

Secteur de Septfonds 

 

 

Elément bâti n°24 :  

 

• Monument aux morts ; 
• Septfonds, rue principale ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°25 :  

 

• Ecole ; 
• Impasse des écoles ; 
• Façades, toiture, modénatures,  ouvertures 

et percements et enduits ; 

 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A6 et C4, 
chapitre « recommandations ». 
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Secteur du réservoir du Bourdon (Base de loisirs) 
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Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes,…) occultant ou dénaturant la vue  

Cône de vue 17 :  

 

• Cône de vue depuis la RD 485 ; 
 

Cône de vue sur le réservoir ; 

Veiller à l’intégration paysagère des futurs aménagements, 
et préserver les éléments haies et bosquets.  

Cônes de vue 18 et 19 :  

 

• Cône de vue depuis la RD 485 ; 
 

Cône de vue sur les abords du réservoir ; 

Veiller à l’intégration paysagère des futurs aménagements, 
et préserver les éléments de haies et bosquets.  

Cône de vue 20 :  

 

• Cône de vue depuis la RD 485 ; 
 

Cône de vue sur les abords du réservoir ; 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes,…) occultant ou dénaturant la vue  

Cône de vue 21 :  

 

• Cône de vue depuis la RD 485 ; 
 

Cône de vue sur le réservoir ; 

 

 

 

Sont protégés sur la commune de Saint-Fargeau au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs 
du paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 1 arbres isolés ou remarquables ; 

• 109 ha de bosquets ; 

• 2 212,7 ha de zones humides ; 

• 94,4 km de haies et ripisylves ; 

• 3 621 m d’alignements d’arbres remarquables. 
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Saint-Martin-des-Champs 

Secteur du Bourg 
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 Elément bâti n°1 :  

 

• Croix ; 
• Intersection de la rue du square avec la rue 

de Saint Privé ; 
 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°2 :  

 
• Lavoir ; 
• Rue de Septfonds ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

Elément bâti n°3 :  

 

• Monument aux morts ; 
• Rue de Saint-Privé ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°4 :  

 

• Fontaine ; 
• Rue de Bonny ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 
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Elément bâti n°5 :  

 

• Mairie ; 
• Rue de Bonny ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, éléments de modénature ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 A4, et A5, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°6 :  

 

• Maison bourgeoise (dite « Presbytère »); 
• Rue de Bonny ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, éléments de modénature ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 A4, et A5, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°7 :  

 

• Puit ; 
• Rue de Bonny ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°8 :  

 

• Pont ouvragé ; 
• Le Foulon ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre « 
recommandations ». 
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Elément bâti n°9 :  

 

• Pont de la Maillarderie ; 
• La Maillarderie ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre « 
recommandations ». 

 

Linéaire A :  

 

• Rue de Saint-Privé ; 
• Muret en pierre ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Linéaire B :  

 

• Rue de Bonny ; 
• Mur en pierre ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

Préserver la transition paysagère entre le domaine naturel et bâti, 
et la qualité visuelle du bâti ancien. Proscrire tout aménagement 
(clôture opaque, bâtiment agricole…) pouvant dénaturer l’entrée 
de ville. Une attention particulière sera portée sur l’intégration 

Cône de vue 1 :  

 

• Entrée de ville par la rue 
de Bonny ; 
 

• Ouverture visuelle sur le 
bourg de Saint-Martin-
des-Champs et sur 
l’église ; 
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paysagère des annexes en zone U (couleurs, matériaux et 
hauteurs). 

Veiller à l’intégration paysagère des futurs aménagements, 
proscrire tout aménagement (clôture opaque, bâtiment 
agricole…) pouvant dénaturer la vue. et préserver les éléments de 
haies et bosquets.  

Cône de vue 2 :  

 

• Champ Chapoteau ; 
 

• Panoramique du village 
depuis le Champ ; 

 

 

 

Proscrire tout aménagement (clôture opaque, bâtiment 
agricole…) en zone A. 

Cône de vue 3 :  

 

• Cône de vue depuis la RD 
90 (route de Bléneau) ; 
 

• Ouverture visuelle sur la 
silhouette du bourg de 
Saint-Martin-des-
Champs ; 

 

Proscrire tout aménagement (clôture opaque, bâtiment 
agricole…) en zone A. Veiller à l’intégration paysagère des 
nouvelles constructions en zone AU (forte covisibilité). 

Cônes de vue 4 et 5 :  

 

• Cône de vue depuis la 
zone AU « Belvédère » ; 
 

• Ouverture visuelle sur la 
vallée du Loing ; 
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Secteur des Gouts 

 

 

Elément bâti n°10 :  

 

• Puit ; 
• Hameau des Gouts ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

Secteur du Moulin de la Prairie 

 

 

Elément bâti n°11 :  

 

• Passerelle ; 
• Moulin de la Prairie : 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 
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Secteur des Madeleines 

Proscrire tout aménagement (clôture opaque, bâtiment 
agricole…) en zone A.  

Cônes de vue 6 :  

 

• Cône de vue depuis Les 
Madeleines ;  
 

• Vue panoramique sur le 
village 

 

Secteur de Lalande-La Grande Grange 

Proscrire tout aménagement (clôture opaque, 
bâtiment agricole…) en zone A.  

Cônes de vue 7 :  

 

• Cône de vue depuis Lalande;  
 

• Vue panoramique sur le village 
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Proscrire tout aménagement (clôture opaque, 
bâtiment agricole…) en zone A.  

Cônes de vue 8 :  

 

• Cône de vue depuis La Grande Grange 
 

• Vue panoramique sur le village 

 

Chemins et sentiers protégés au titre de l’article L.151-38 du Code de l’Urbanisme 

29,84 kilomètres de chemins sont protégés sur la commune de Saint-Martin-des-Champs au titre de l’article 
L.151-38 du Code de l’Urbanisme. Cela concerne les chemins dénommés « des Meuniers » et du « Futiau ». 
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Sont protégés sur la commune de Saint-Martin-des-Champs au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels 
constitutifs du paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 2 arbres isolés ou remarquables ; 

• 29,7 ha de bosquets ; 

• 1 213,5 ha de zones humides ; 

• 77,1 km de haies et ripisylves. 
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Saint-Privé 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

 

• Maison bourgeoise ; 
• Rue Saint-Cartaud ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, éléments de modénature ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 A4, et A5, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°2 :  

 
• Grange ; 
• Rue de Saint-Cartaud ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, éléments de modénature ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 A4, et A7, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°3 :  

 

• Mairie et école ; 
• Rue de la Puisaye ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, éléments de modénature, 
enduits et matériaux ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 A4,  A5, C3 et 
C4 chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°4 :  

 

• Pont ; 
• Rue de la Puisaye ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 
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Elément bâti n°5 :  

 

• Ecluse ; 
• Rue de la Puisaye ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

Elément bâti n°6 :  

 

• Le Moulin Colas ; 
• Moulin Colas ; 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la 
Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre « recommandations ». 
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Secteur de la Maison Haute 

 

Elément bâti n°7 :  

 

• Croix ; 
• Chemin de Maison Haute ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Secteur des Gerbeaux 

Elément bâti n°8 :  

• Croix Saint-Dominique ; 
• Lieu-dit Les Gerbeaux ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Sont protégés sur la commune de Saint-Privé au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs du 
paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 68,1 ha de bosquets ; 

• 448,7 ha de zones humides ; 

• 66,8 km de haies et ripisylves. 
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Tannerre-en-Puisaye 

Secteur du Bourg 
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Elément bâti n°1 :  

• Maison de bourg ; 
• Rue des Genêts ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, éléments de modénature ;  

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 A4, et A5, 
chapitre « recommandations ».  

 

Elément bâti n°2 :  

• Ecole et annexes ;  

• Rue Carreau ;  

• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 
percements, éléments de modénature ;  

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 A4, et A5, 
chapitre « recommandations ».  

 

Elément bâti n°3 :  

• Lavoir ;  

• Rue Saint-Blaise;  

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre « 
recommandations ».  

 

Elément bâti n°4 :  

• Ferme et annexes ;  

• Rue de l’Estrade ;  

• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 
percements, éléments de modénature ;  

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, et  
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Elément bâti n°5 :  

• Chapelle ;  

• Rue de l’Estrade ;  

• Toiture, ouvertures et percements, 
éléments de modénature ;  

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 et A4, chapitre 
« recommandations ».  

 

Elément bâti n°6 : 

• Maison à colombage ;  

• Grande rue ;  

• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 
percements, éléments de modénature, 
matériaux et enduits ;  

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A6, C3  

 

Elément bâti n°7 :  

• Eglise Saint-Martin ;  

• Grande rue ;  

• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 
percements, éléments de modénature, 
matériaux et enduits ;  

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, C3 et C4, 
chapitre « recommandations ».  

 

Eléments bâtis n°8 et 9 :  

• Maisons à colombage ;  

• Rue du Pont ;  

• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 
percements, éléments de modénature, 
matériaux et enduits ;  

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A6, C3 et 
C4, chapitre « recommandations ».  
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Elément bâti n°10 :  

• Croix ;  

• Route de Champignelles ;  

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément.  

 

 

Elément bâti n°11 :  

 

• Moulin et annexes ;  

• Lieu-dit Le Moulin de la Forge ;  

• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 
percements, éléments de modénature, 
matériaux et enduits ;  

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A7, C3 et 
C4, chapitre « recommandations ».  

Elément bâti n°12 :  

 

• Croix Saint-Lazare ;  

• RD 160 ;  

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément.  

Elément bâti n°13 :  

• Tour ; 

• Rue de l’Estrade ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément.  
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Linéaire A :  

 

• Rue de l’Estrade ; 
• Mur en pierre ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Linéaire B :  

 

• Rue Carreau ; 
• Mur en pierre ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Linéaire C :  

 

• Rue Carreau ; 
• Mur en pierre ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Linéaire D :  

 

• Route de Champignelles ; 
• Mur en pierre ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 
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Veiller à la bonne intégration des constructions 
(couleurs, matériaux et hauteurs) en zone U.  

Cône de vue 1 :  

 

• Rue de l’Estrade ; 
 

• Ouverture visuelle sur le bourg de 
Tannerre-en-Puisaye et sur l’église Saint-
Martin ; 

 

 

 

En zone U, proscrire tout aménagement (clôture 
opaque, annexes…) occultant la vue et veiller à la 
bonne intégration des constructions (couleurs, 
matériaux et hauteurs). 

Cône de vue 2 :  

 

• Entrée de ville, rue de l’Estrade ; 

 

• Ouverture visuelle sur le bourg ancien de 
Tannerre-en-Puisaye, sur l’église Saint-
Martin et sur l’ancienne ferme ; 

 

En zone U et N, proscrire tout aménagement 
(clôture opaque, annexes…) occultant la vue et 
veiller à la bonne intégration des constructions 
(couleurs, matériaux et hauteurs). Conserver les 
haies et les bosquets visibles. 

Cône de vue 3 :  

 

• Route de Champignelles ; 
 

• Cône de vue sur le Branlin et ses ripisylves ; 

 

Sont protégés sur la commune de Tannerre-en-Puisaye au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels 
constitutifs du paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 70,7 ha de bosquets ; 

• 169,4 ha de zones humides ; 

• 71,9 km de haies et ripisylves ; 

• 61 m d’alignements d’arbres remarquables. 
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Toucy 

Secteur du Bourg (Ouest) 
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Elément bâti n°1 :  

• Grande halle du 15e siècle ; 
• Route de Fours ; 
• Façades sur rue, toiture et éléments de modénature ; 

Prescriptions : Se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4 et A6, chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°2 :  

 

• Source des Mâles ; ; 
• RD 965 (route de Mézilles) ; 
• Façades sur rue, toiture et éléments de 

modénature ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

 

Elément bâti n°3 :  

 

• Lavoir ; 
• Route des Fours ; 
• Façades, toiture et percements ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Elément bâti n°4 :  

 

• Ancienne gare ; 
• Avenue de la Gare ; 
• Toiture, ouvertures et percements ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 
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Elément bâti n°5 :  

 

• Pont Capureau ; 
• Rue du Pont Capureau ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

 

 

Elément bâti n°6 :  

 

• Fontaine Pierre Larousse ; 
• Place de la République ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°7 :  

• Source de la Chatterie ; 
• Rue René Marchand ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 Elément bâti n°8 :  

 

• Pigeonnier 
• Rue des Montagnes ; 

 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 et P4, chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Elément bâti n°9 :  

• Croix Saint-Marc; 
• Rue de la Croix Saint-Marc ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 
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Linéaire A :  

 

• Mur en pierre ; 
• Avenue Aristide Briand 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

Préserver le cône de vue sur la silhouette du bourg de 
Toucy. Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, 
annexes, …) occultant la vue et veiller à la bonne 
intégration des constructions (couleurs, matériaux et 
hauteurs) en zone U.  

Cône de vue 1 :  

 

• RD 965 (route de Mézilles ; 
 

• Cône de vue sur le bourg de Toucy ; 

 

 

 

Préserver la percée visuelle sur le tissu ancien de Toucy. Proscrire tout 
aménagement (clôtures opaques, annexes…) occultant la vue et 
veiller à la bonne intégration des constructions (couleurs, matériaux 
et hauteurs) en zone U.  

Cône de vue 2 :  

 

• Rue de la maison neuve ; 
 

• Cône de vue sur le bourg de 
Toucy ; 
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Préserver la transition paysagère entre le tissu pavillonnaire et 
ancien, ainsi que le cône de vue sur l’église. Proscrire tout 
aménagement (clôture opaque, annexes…) pouvant dénaturer 
l’entrée de ville. Une attention particulière sera portée sur 
l’intégration paysagère des annexes en zone U (couleurs, matériaux 
et hauteurs). 

Cône de vue 3 :  

 
• Cône de vue depuis 

l’avenue Félix François ; 
 

• Entrée de ville  et vue sur 
l’église; 
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Secteur du Bourg (Est) 
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Elément bâti n°10 :  

 

• Annexe du Château ; 
• Ruelle du Château ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, et A3, 
chapitres « recommandations ». 

 

Elément bâti n°11 :  

 

• Annexe du Château ; 
• Ruelle du Château ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, et A3, 
chapitres « recommandations ». 

 

Elément bâti n°12 :  

 

• Château de la Motte ; 
• Boulevard Pierre Larousse ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A4, et A3, 
chapitres « recommandations ». 

 Elément bâti n°13 :  

 

• Maison de Pierre Larousse ; 
• Boulevard Pierre Larousse ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures, couleur ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A6 et C4 
chapitres « recommandations ». 
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 Elément bâti n°14 :  

 

• Ecole Hollier-Larousse ; 
• Boulevard Pierre Larousse ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A6 et C4 
chapitres « recommandations ». 

 Elément bâti n°15 :  

 

• Villa remarquable ; 
• Boulevard Pierre Larousse ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures, appareillage ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A6 et C3 
chapitres « recommandations ». 

Elément bâti n°16 :  

• Verrière ; 
• La Bérangère 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Elément bâti n°17 :  

• Ancien four ; 
• RD 965 (route d’Auxerre) 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°18 :  

• Source de Vaurillaume; 
• Lieu-dit Vaurillaume; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 
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Linéaire B :  

 
• Mur en pierre chaperon en tuiles ; 
• Avenue du Parc ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre « recommandations ». 

 

 

Linéaire C :  

• Mur en pierre et chaperon en 
briques ; 

• Boulevard Pierre Larousse ; 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et 
paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche U5 
« Clôtures », chapitre « recommandations ». 

 

Préserver le cône de vue sur le château, l’église et le tissu 
ancien de Toucy. Proscrire tout aménagement (clôtures 
opaques, annexes…) occultant la vue et veiller à la bonne 
intégration des constructions (couleurs, matériaux et 
hauteurs) en zone U.  

Cône de vue 4 :  

 

• Boulevard Pierre Larousse ; 
 

• Cône de vue sur le château, l’église 
et le tissu ancien du bourg ; 

 

Préserver le cône de vue en surplomb de Toucy. Proscrire 
tout aménagement (clôtures opaques, annexes, …) occultant 
la vue et veiller à la bonne intégration des constructions 
(couleurs, matériaux et hauteurs) en zone U.  

Cône de vue 5 :  

• Cône de vue depuis la rue du 
Corbeau Blanc ; 

Ouverture visuelle sur le bourg de 
Toucy ; 
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Secteur du Gateau 

Elément bâti n°19 :  

• Croix ; 
• RD 159 (route du Vernoy) 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 

Secteur des Font aines 

Elément bâti n°20 :  

• Source des Fontaines ; 
• Lieu-dit Les Fontaines ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 
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Secteur des Bertheaux 

Elément bâti n°21 :  

• Croix aux Bertheaux ; 
• Lieu-dit Les Bertheaux ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Elément bâti n°22 :  

• Lavoir ; 
• Lieu-dit Les Bertheaux ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Secteur de la Garenne 

Elément bâti n°23 :  

• Croix 
• Lieu-dit la Sablonnière; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 

Elément bâti n°24 :  

• Source de la Quille ; 
• Lieu-dit Les Herbineaux; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 
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Secteur de Fours 

Elément bâti n°25 :  

• Lavoir  
• Fours ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Elément bâti n°26 :  

• Bâtiment remarquable ; 
• Fours ; 

Prescriptions : Se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4 et A6, chapitre « recommandations ». 

Secteur des Baillis 

Elément bâti n°27 : 

• Sources des Baillis ; 
• Lieu-dit Les Baillis ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 
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Secteur des Larrons 

Elément bâti n°28 :  

• Sources des Larrons ; 
• RD 950 ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 
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Secteur des Gilats 

Elément bâti n°29 :  

• Croix ; 
• RD 955 ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Secteur de Champleau 

Proscrire tout aménagement (clôtures opaques, annexes, 
bâtiments agricoles…) occultant la vue en zone A. Conserver 
les haies et bosquets visibles au second plan.  

Cône de vue 6 :  

 

• Cône de vue depuis la RD 965 (route 
d’Auxerre) ; 

 

• Ouverture visuelle sur les linéaires de 
haies au second-plan et sur le lointain. 

Sont protégés sur la commune de Toucy au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels constitutifs du 
paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 1 arbres isolés ou remarquables ; 

• 143,7 ha de bosquets ; 

• 328,9 ha de zones humides ; 

• 96,4 km de haies et ripisylves ; 

• 2 451 m d’alignements d’arbres remarquables ; 

• 1,3 ha de vergers et jardins. 
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Villeneuve-lès-Genêts 

Secteur du Bourg  
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Elément bâti n°1 :  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue des Genêts ; 
• Façades sur rue, ouvertures et percements, 

éléments de modénature ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 A4, et A6, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°2 :  

 
• Maison bourgeoise ; 
• Rue Principale ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, éléments de modénature ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 A4, et A6, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°3 :  

 

• Maison de bourg ; 
• Rue Principale ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, éléments de modénature ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3 A4, et A5, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°4 :  

 

• Monument aux morts ; 
• Rue Principale ; 

 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 
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Elément bâti n°5 :  

 

• Mairie ; 
• Rue Principale ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, éléments de modénature, 
enduits ; 
 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et C4, 
chapitre « recommandations ». 

 

Linéaire A :  

 

• Rue de l’Estrade ; 
• Mur en pierre ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Linéaire B :  

 

• Rue Carreau ; 
• Mur en pierre ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

 

Linéaire C :  

 

• Rue Principale ; 
• Mur, clôture et piliers en briques ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 
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 zone U et Uj, proscrire tout aménagement (clôture 
opaque, annexes…) occultant la vue et veiller à la 
bonne intégration des constructions (couleurs, 
matériaux et hauteurs). 

Cône de vue 1 :  

• RD 18 (rue du stade) ; 
• Ouverture visuelle sur le bourg ancien de 

Villeneuve-les-Genêts, et sur l’église ; 

 

  

Cône de vue 2 :  

• Rue Principale ; 
 

• Ouverture visuelle sur le bourg ancien de 
Villeneuve-les-Genêts, et sur l’église ; 

Présecriptions : En zone U, proscrire tout 
aménagement (clôture opaque, annexes…) 
occultant la vue et veiller à la bonne intégration des 
constructions (couleurs, matériaux et hauteurs). 

Secteur des Barbarons 

Elément bâti n°6 :  

• Croix ; 
• Lieu-dit Les Barbarons 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Sont protégés sur la commune de Villeneuve-les-Genêts au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels 
constitutifs du paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 2 arbres isolés ou remarquables ; 

• 20,1 ha de bosquets ; 

• 272,3 ha de zones humides ; 

• 15,9 km de haies et ripisylves. 
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Villiers-Saint-Benoît 

Secteur du Bourg  
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Elément bâti n°1 :  

 

• Ferme ; 
• Rue Marie Guillemot ; 
• Façades, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures, enduit ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A7 et C3, 
chapitre « recommandations ». 

 

 

Elément bâti n°2 :  

 
• Maison bourgeoise ; 
• Rue Marie Guillemot ; 
• Façades, toiture, ouvertures et percements, 

modénatures, enduit et matériaux ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5, C3 et 
C4, chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°3 :  

 

• Grange ; 
• Rue Marie Guillemot ; 
• Façades, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures, enduit et 
matériaux ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A7, C3 et 
C4, chapitre « recommandations ». 
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Elément bâti n°4 :  

 

• Mairie ; 
• Rue Marie Guillemot ; 
• Façades, toiture, ouvertures et percements, 

modénatures et matériaux ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5 et C4, 
chapitre « recommandations ». 

 

 

 

Elément bâti n°5 :  

 

• Ecole ; 
• Rue Marie Guillemot ; 
• Façades, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4 et A7, 
chapitre « recommandations ». 

 

Elément bâti n°6 :  

 

• Ecole ; 
• Rue Marie Guillemot ; 
• Façades, toiture, ouvertures et percements, 

modénatures ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A5, 
chapitre « recommandations ». 

Elément bâti n°7 :  

• Lavoir ; 
• Ru de Riot ; 

Prescriptions : se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, fiche 
P4, chapitre « recommandations ». 

Elément bâti n°8 :  

• Croix ; 
• Rue Augustin Boyer ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 
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 Elément bâti n°9 :  

• Passerelle en fer forgé ; 
• Rue des Ferriers ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou 
dénaturation de l’élément. 

 

 

Elément bâti n°10 :  

• Château et annexes ; 
• Rue des Ferriers ; 
• Façades, toiture, ouvertures et percements, modénatures, enduit et matériaux ; 

Prescriptions : Se référer au Guide de recommandations architecturales et paysagères de la Puisaye/Forterre, 
fiches A1, A2, A3, A4, A5, A7 C3 et C4, chapitre « recommandations ». 

Elément bâti n°11 :  

• Croix ; 
• Lieu-dit La Tuilerie ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

 

 

Linéaire A :  

 

• Mur, grille et porche ; 
• Rue Marie Guillemot ; 

 

Prescriptions : se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiche U5 « Clôtures », chapitre 
« recommandations ». 

 

Cône de vue 1 :  

• Passerelle, rue des Ferriers ; 
• Cône de vue sur l’église ; 

Préserver le cône de vue sur la silhouette du bourg de 
Toucy. Proscrire tout aménagement (clôtures 
opaques, annexes…) occultant la vue et veiller à la 
bonne intégration des constructions (couleurs, 
matériaux et hauteurs) en zone U. 

Conserver les haies existantes. 
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Secteur de Sainte-Reine 

 

 

Elément bâti n°12 :  

 

• Chapelle Sainte-Reine ; 
• Chapelle Sainte-Reine ; 
• Façades sur rue, toiture, ouvertures et 

percements, modénatures, matériaux et 
enduits ; 
 

Prescriptions : Se référer au Guide de 
recommandations architecturales et paysagères de 
la Puisaye/Forterre, fiches A1, A2, A3, A4, A7, C3 et 
C4, chapitre « recommandations ». 

Secteur des Champs de la Cour 

Elément bâti n°13:  

• Croix ; 
• RD 132 (route de Louesme) ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 
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Secteur de la Ragonnière 

Elément bâti n°14 :  

• Croix ; 
• Lieu-dit La Ragonnière ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Secteur de la Villote 

Elément bâti n°15 :  

• Croix ; 
• Lieu-dit La Villote ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Secteur de la Garenne 

Elément bâti n°16 :  

• Croix ; 
• Lieu-dit Les Grands Grélons ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 
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Secteur de la Gaulerie  

Elément bâti n°17 :  

• Croix ; 
• Lieu-dit La Gaulerie ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Secteur de la Sabotière 

Elément bâti n°18 :  

• Croix Monnet ; 
• Lieu-dit La Sabotière ; 

Prescriptions : Interdire la destruction ou dénaturation de l’élément. 

Sont protégés sur la commune de Villiers-Saint-Benoît au titre de l’article L.151-23, les éléments naturels 
constitutifs du paysage et garant du maintien des continuités écologiques suivants : 

• 30,85 ha de bosquets ; 

• 1 019 ha de zones humides ; 

• 35,4 km de haies et ripisylves ; 

• 488 m d’alignements d’arbres remarquables ; 

• 1,25 ha de vergers et jardins. 

 


